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ï. Le donataire en nue-propriélé ou ses ayants-droil ne peut 
opposer à l'usufruitier le rang inférieur de l'inscription 
pris* p«r »>, ]n "niinr.aiinn du vremier étant nécessai-
rement grevée du droit d'usufruit au second. 

IL Lorsque la première inscription en date du nu-proprié-
taire a eu pour objet non-seulement la donation grevée 
d'usufruit, mais encore une donation postérieure à lui faite 
en toute propriété et qu'il y a insuffisance de fonis pour 
l'acquit de la première donation, ce n'est pas le cas d'appli-
quer l'article 2147 du Code Napoléon qui veut que les in-
scriptions prises le même jour viennent par concurrence, 
mais l'article 923 du même Code sur la réduction de la do-
nation la plus récente. 

12 août 1828 , donation entre-vifs par la demoiselle 

Descloseaux : 1" au sieur Danjou, son neveu, de l'usufruit 

d'une somme de 40,000 fr., avec réversibilité au décès de 

celui-ci sur la tête de sa sœur ci-après nommée ; 2° à la 

dame Danjou, sa nièce, épouse du sieur Achard Joumard 

Tison, comte d'Argence, de l'usufruit d'une somme de 

€0,000 fr., et à la demoiselle d'Argence et au sieur Alfred 

d'Argence, enfants des susnommés, ses petite nièce et ne-

veu, de la nue-propriété des 100,000 fr. ci-dessus, pour, 

parles donataires en usufruit eten nue-propriété, entrer en 

jouissance dans les six mois du décès de la donatrice, et 

l'usufruit être joint à la nue-propriété après le décès des 

usufruitiers, avec hypothèque sur une maison, rue d'A-

guesseau-Saint-Honoré. 

23 février 1844, contrat de mariage de M. d'Argence 

ûls, par lequel : 

1° M"' Descloseaux, sa grande-taute, déclare lui faire 

donation de la somme de 75,000 fr. stipulée exigible dans 

'es six mois du décès de la donatrice, avec affectation 

■hypothécaire de la même maison ; 

. 2° M"*
0
 la comtesse d'Argence, sa mère, se désiste en 

ii-xveur de son fils de l'usufruit auquel elle pourrait avoir 

droit sur les 50,000 fr. donnés à ce dernier par l'acte du 12 

août 1838, si elle survivait à M" 0 Descloseaux, sa tante, et 
a

 M. Danjou, son frère; 

. 3" M"' d'Argence déclare consentir en faveur de M. le 
v
'comte d'Argence, son frère, toute priorité d'hypothèque 

fi
ur la maison rue d'Aguesseau, pour les 125,000 fr. dori-

"„Là M
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le
 vicomte d'Argence, tant par l'acte du 12 août 

1828 
que par son contrat de mariage, et M°" la comtesse IM » I »WU V 
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gence consent même priorité "en faveur de son fils 

jpour raison de son usufruit de 50,000 fr., que la démol-

ît"
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 l'escloseaux a donné à Sl"

e
 d'Argence par l'acte du 

32 août 1828. 

11 mars 1844, inscription prise sur la maison hypo-

théquée au profit de M"* d'Argence et de M. le vicomte 

HAfgence pour sûreté de 170,000 fr., savoir : 100,000 f. 

fil"
1
^

1 de la uo
»ation du 12 août 1828, faite à leur pro-
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la dame d'Argence, sa sueur ; et 2' 

— . w mariagts du vicomte d'Argence, revu par 
r>«, notaire, le 23 février 1844. 

Y '«ars 1840, testament de M"° Descloseaux, par le-

flP eue
 institue pour sa légataire universelle la comtesse 

^gence, sa nièce. 

«» décembre 1840, décès de M'
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7
 décembre 1847, prêt de cette somme par SI"

1
* Per-

ret et M me Boucher de Montuel, avec Hypothèque sur la-

dite maison et priorité sur tous les droits qui appartien-

draient à la comtesse d'Argence, à M
11

' d'Argence et au 
vicomte d'Argence. 

31 décembre 1847, inscription de cette hypothè-
que. 

1849, saisie de la maison par l'un des créanciers in-
scrits. 

29 mai 1850, adjudication au vicomte d'Argence, mo-

yennant 101,000 fr. seulement 

56,000 fr. de créances inscrites avant l'inscription de 

1844 au profit des enfants d'Argence. Reste à distribuer 

entre les donataires inscrits de M Ue Descloseaux, sauf les 

intérêts, 45,000 fr. 

Un ordre est ouvert. Au règlement provisoire sont col-

loqués, n° 13, M. Danjou à la date de l'inscription prise le 

11 mars 1844, renouvelée (dit-on) lelO mai 1847, pour la 

somme principale de 40,000 fr., capital non exigible, mais 

dont l'usufruit a été donné au sieur Danjou sa vie durant, 

et la nue- propriété à M. le vicomte et à M
1
'" d'Argence. 

N. 13 bis et 14. Deux sous- collocations sur lacolloea-

tion n. 13, au profit de M"'
e
 veuve Coupy, M

11
" Voisin et 

Antoine Mancer. 

N. 15. COltor-atinn
 nn nrn

fit jja M Pt M'"« PoiwJ. -

brogés par préférence dans les droits de SI. le vicomte et 

de M"e d'Argence, pour la somme de 13,000 fr. 

N° 22. Collocation à la date du 11 mars 1844, au profit 

de M. le vicomte d'Argence, pour la nue-propriété de la 

somme de 20,000 fr. formant la moitié de celle de 40,000, 

dont l'usufruit appartient à SI. Danjou. 

Contestation de ce règlement provisoire au nom du vi-

comte d'Argence et des sieur et dame Perret, sur le motif 

que Danjou n 'a pu être colloque à la date du 11 mars 1844, 

l'inscription requise à cette date n'ayant pas été prise en 

son nom, mais en celui du vicomte d'Argence et de la veuve 

d'Argence et dans leur seul intérêt. 

Jugement qui adopte ce système et qui ordonne la col-

location des sieur et dame Perret en sous-ordre sur d'Ar-

gence à la date du 11 mars 1844, et celle de Danjou et de 

ses ayants-droil à celle seulement du 10 mai 1847, date 

de l'inscription prise par Danjou, par les motifs suivants: 

« Attendu que l'inscription prise en 1844 par Tison d 'Ar-
gence et la demoiselle d'Argence ne profite pas à Danjou, qui 
n 'y a pas figuré ; que ce droit deDanjou consistant en usufruit 
est essentiellement distinct de celui des nu-propriétaires, et ne 
saurait être compris dans l 'inscription requise au nom de ceux-
ci; que Danjou n'a pris inscription qu'au 10 mai 1847, et ne 
peut être colloqué qu'à cette date ; 

« En ce qui touche les dames Perret et Prieur : 

^r^^M^^â^^^^ 1^^ e
û sous-ordre sur 

« En ce qui touche la demande de Danjou, d'être colloqué 
en sous-ordre sur d'Argence fils ; 

« Attendu que d'Argence n'est devenu débiteur de Danjou 
par aucun acte conventionnel et qu'il n'est pas héritier de la 
demoiselle Descloseaux, donatrice; 

« Par ces motifs, etc. » 

Appel de ce jugement par le sieur Danjou . Devant la 

Cour, les plaidoiries s'égaraient dans une question de droit 

que la Cour n'a pas voulu examiner. D'une part, pour le 

sieur Danjou, on plaidait que l'inscription du 11 mars 

1844, prise en vertu de la donation et pour en assurer 

l'exécution, militait en faveur de tous les bénéficiaires de 

cet acte, dénommé d'ailleurs dans l'inscription, et que 

son effet était indivisible. SP Gressier et M" Chaix-d'Est-

Ange, pour SI. et SI"" Perret, plaidaient la profonde dis-

tinction des droits du nu-propriétaire et de l'usufruitier. 

Ils pouvaient être constitués au profit de deux personnes 

différentes, ils pouvaient l 'être par des actes séparés, ils 

pouvaient être vendus et hypothéqués séparément. De 

quoi, au surplus, avait été saisi le sieur Danjou par la do-

nation de 1828? D'une créance sur M11 ' Descloseaux à 

échéance de sa mort. Il a négligé de remplir les formalités 

voulues pour assurer à cette créance son rang hypothé-

caire ; elle se perd : jura vigilantibus prosunl. 

Subsidu.irement, ils demandaient que les sieurs d'Ar-

gence et Danjou fussent colloques par concurrence pour 

les deux donations des 12 août 1828 et 23 février 1844, 

par application de l'article 2147 du Code Napoléon. 

La Cour n'a pas voulu entrer dans l'examen de la dis-

tinction de droit, question qui ne pourrait avoir d'impor 

tance qu'à l'égard des tiers; mais elle a jugé tout simple-

ment et avec grande raison, selon nous, qu'entre le nu-

propriétaire et l'usufruitier ou leurs ayants-droit, la col-

location du nu-propriétaire était nécessairement grevée 

de l 'usufruit de l'usufruitier, eten conséquence elle a dé-

cidé que le vicomte d'Argence serait colloqué, mais à la 

charge le supporter l'usufruit de Danjou. 

Quant aux conclusions subsidiaires de M. d'Argence, 

elle les a rejetées par application du principe de la réduc 

tion des donations. 

« La Cour : 
« Considérant, sans qu'il soit besoin d'apprécier dans la 

cause si la même inscription peut conserver les droits du nu-
propriétaire et ceux de l'usufruitier, et leur faire acquérir 
vis-à-vis des tiers un rang hypothécaire, et si ce double effet 
ne peut être produit qu'autant qu'elle a été prise au nom de 
chacun d'eux, parce que la nue-propriété et l'usufruit, quelque 
soit le lien qui existe entre eux, constitueraient deux créances, 
deux droits distincts desquels peuvent dériver des actions com-
plètement indépendantes, qu'il est certain qu'à Pégard du nu 
propriétaire ou de ses ayants-cause le défaut d'inscription di 

l'usufruitier ne peut changer les conditions et les obligations 
préexistantes ; que le nu-propriétaire ne peut profiter des fruits 
d'un capital grevé d'usufruit tant que cet usufruit n'est pas 
éteint; qu'il ne peut davantage conserver et recevoir ce capital 
sans être tenu d'en livrer la jouissance à l'usufruitier, puis-
que le droit de propriété lui a été transmis avec cette charge 
et non d'une manière absolue ; que les deux droits ayant été 
réglés par l'acte qui les a constitués, leur exercice ne saurait 
donner lieu entre ceux qui eu sont investis à une coneurrren-
ce, à une opposition qui changerait au profit du OU-proprié-
taire le caractère de son droit, et ferait accroître l'usufruit à la 
uue-propriété avant l'époque à laquelle, suivant la volonté du 
donateur cet accroissement doit seulement avoir lieu; 

« Que l'inscription de 1841, qui se réfère tant pour sa cause 
que pour ses effets à la donation du 12 août 1828, n'a eu et IM 

pouvait avoir pour objet de conserver,au profit de d'Argence 
et de la demoiselle d'Argence d'autres droits que ceux qui leur 
avaient été transmis, c'est-à-dire leurs droits à la nue- pro-
priété et leurs droits éventuels à l 'usufruit ; que ces droits 
éventuels à l 'usufruit constitué au profit de Dunjou nu leur 
étant pan encore acquis, ils ne peuvent être colloqués pour les 

nteiets échus du capital grevé dudit usufruit, et leur colloca-
lion pour ce capital ne peut avoir lieu qu'avec la charge dont 
n est grève par la donation ; 

« Considérant toutefois que l'usufruit constitué au profit de 
Danjou ne saurait s'exercer dans son intégralité, puisque la 

j°m?îf qU ' r6Ste a uistr 'buer est insuffisante pour le paiement 
des 100,000 fr., objet de la donation du 12 août 1828; que 
Danjou n'ayant droit à un usufruit sur ladite somme que ius-
qu a concurrence de 40,000 fr., ou des deux cinquièmes, c'est 
dans la même proportion que son droit doit être restreint sur 
a somme à distribuer, le surplus devant être l'objet d'une col-

location pure et simple, tant sur le capital que sur les intérêts, 
au profit sou de d'Argence, soit delà demoiselle d'Argence, soit 
de leurs ayants-droit; 'ïfg -mm m 

« Que les sieur et dame Perret et Boucher de Montuel n'ayant 
produit à l'ordre et n'ayant été colloques qu'en vertu d'une 
subrogation consentie à leur profit par d'Argence et la demoi-
selle d'Argence, les motifs qui précèdent s'appliquent tant à 
eux qu a ceux dont ils exercent les droits ; 

« En ce qui touche les conclusions subsidiaires prises au 
nom de d Argence : 

« Considérant que la renonciation à Pusufruitpar la dame 
d Argence en faveurde son fils n'a pu modifier les charges dont 
la nue-propriété était grevée au profit de Danjou ; que si l'ins-
cription du 11 mars 1844 a eu pour cause tant la donation du 
12 août 1828 que celle du 23 lévrier 1841, il ne saurait en ré-
o'elâ

,'u6S5rj^Ar
Sence le droit d\Hre colloqué pour la donation 

qui, ayant dessaisi irrévocablement la donation," "a'sUbOraotlOe 
nécessairement l'effet des donations postérieures au cas où les 
biens par elle laissés ne seraient pus absorbés par l'exécution 
de la première; qu'il est en effet de principe qu'en cas d'in-
suffisance, la réduction doit avoir lieu en commençant par la 
dernière donation ; 

« Infirme; 

« Au principal, ordonne que d'Argence sera colloqué à ladite 
date du 11 mars 184-4, pour les deux cinquièmes du capital 
restant à distribuer, mais à la charge de supporter l'usufruit 
de Danjou sur la somme à laquelle s'élèveront ces deux cin-
quièmes; ordonne, en outre, que Danjou ou ses ayants-droit 
seront colloqués à la date de son inscription du 10 mai 4847, 
pour les intérêts échus de ladite somme, intérêts sur lesquels 
ne peut porter la collocation de d'Argence ou de ses ayants-
droit. » 

COUR IMPERIALE D'AIX (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de SI. Lerouge. 

Audience du 27 juin. 

ENFANT. — RÉSERVE. — QUOTITÉ DISPONIBLE. 

Les enfants demandeurs en partage peuvent-ils obtenir, au 

' leur 
■pere en 

aonnes l obligation « d'en faire part aux aul 
« qu a la concurrence de ce qui manquerait à 
« n est-il pas évident, en effet, que retenir le doi 

4^W&Ae£t̂ iW\"™n">. Ae faiJ e rentrera 
a fait sortir par un don en mtXM$Bg®am que le pèi 

En d'autres termes, l'enfant donataire d'immeubles, en avan-
cement d'hoirie, qui renonce à la succession du donateur, 
est-il fondé à retenir sur les biens donnés, d'abord la ré-
serve, puis la quotité disponible? (Rés. aff.) 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Considérant que, par contrat de mariage, en date du 11 
janvier 182S, donation de certains immeubles fut faite par 
Jean-Joseph Cuigne à Jean-François Isidore, l'un de ses en-

fants ; 
Que Jean-Joseph Guigne a laissé, à son décès, trois fils et 

une fille mariée à Beleuil ; 
Que, par acte régulier, en date du 26 novembre 1850, 

François-Isidore Guigne a renoncé à la succession du dona-

teur; 
« Que, postérieurement, et par exploit des 3 septembre et 5 

décembre 1851, les époux Beleuil ont intenté une action en 
partage de la succession du père, instance dans laquelle ils 
demandent qu'il soit ordonné que François-Isidore Guigne, 
l'héritier renonçant, ne pourra retenir les biens donnés que 
jusqu'à concurrence de la portion disponible ; 

« Que, pour repousser cette prétention, François-Isidore 
Guigne, se prévalant de la donation à lui faite dans son contrat 
do mariage et de sa renonciation à la succession du donateur, 
soutient avoir droit de retenir, sur les biens donnés, d'abord 
sa réserve, puis la quotité disponible ; 

« Considérant que François-Isidore Guigne possède les im-
meubles, objetlde la donation; que son titre n'est point atta-
qué ; que sa renonciation est reconnue régulière ; que la ques-
tion à résoudre est donc celle de savoir si les entants, « de-
mandeurs en partage, » peuvent obtenir, au détriment de l'en-
fant qui renonce, de faire rentrer àjjleur profit, dans la masse 
des biens, les immeubles que leur père en a fait sortir par 
l'acte de donation de 1825; 

« Considérant. que, d'après l'art. 857 du Code Napoléon, le 
rapport n'est dU que par le cohéritier à son cohéritier ; que 
des-lors François-Isidore Guigne, qui a renoncé, ne saurait 
être soumis au rapport ; 

« Qje, à la vérité, les demandeurs en partage étant au nom-
bre de ceux au profit desquels la loi fait la réserve, peuvent, 
conformément aux articles 920 et 921, demander la réduction 
de la donation de 1825, si elle excède la quotité disponible; 
mais cette réduction n'est pas contestée, elle aurait donc lieu 
s'il était établi que la réserve légale est entamée par la dona-
tion ; 

« Considérant que les conséquences incontestables ci-dessus 
déduites des articles 857, 920 et 921 du Code Napoléon con-
duisent à interpréter l'article 845 en ce sens que, en autori-
sant l'héritier qui renonce à retenir le don entre vifs jusqu'à 
concurrence de ta portion disponible, le législateur n'a voulu 
imposer au donataire renonçant que l'obligation de parfaire la 
légitime des autres enfants ; 

« Considérant, do plus, que cette interprétation concorde 
soit avec les principes du droit romain, sou avec l'usage com-
mun en France antérieurement à la publication du UoJe ; 

« Que, en effet, Domat enseigne, d'après les lois romaines, 
que « si les enfants ou autres descendants qui avaient des 
« biens sujets à rapport, s'abstiennent de l'hérédité, le rapport 
« cessera... Mais si ce qui resterait dans l'hérédité ne suffisait 
« pas pour la légitime des autres enfants, en comprenant du vis 
« les biens du défunt ceux qu'aurait dû rapporter celui, qui 
« s'abstiendrait de l'hérédité, s'il se lût rendu héritier, il se-

« rail tenu d'en faire part aux autres, jusqu'à la concurrence 
« de ce qui manquerait à leur légitima ; » 

« Considérant que la coutume de Paris (art. 307) avait 
adopté les principes des lois romaines, eu ces termes : « Néan-
« moins où celui auquel on aurait donné se voudrait tenir à 
» son don, faire le peut, en s'absteuant de l'hérédité, la léyi-
« time réservée aux autres; » 

« Considérant qu'il est attesté par Domat, et reconnu par 
nombre d'anciens auteurs après lui, que « cette liberté de ne 
« pas rapporter, en renonçant à l'hérédité, est de l'usage 
« commun eu France, à la resarvede quelques coutumes, etc.;» 

« Qu'il est doue certain que la doctrine suivant laquelle 
\ l'enfant donataire qui renonce à la succession est seulement 

tenu de parfaire la légitime des antres enfants, est une doctri-
ne conforme aux principes des lois romaines, ainsi qu'à l'usa-
ge commun en France, antérieurement à la promulgation du 
Code Napoléon ; 

« Considérant qu'aucun texte formel ne constate que les 
auteurs de ce Code ont voulu innover dans la matière dont il 
s agit; 
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 principes plutôt que la volonté d'y 

« Qu'ainsi l'on est forcé tle recourir à la voie de l'interpré-
tation pour dire que la loi nouvelle aurait introduit une ausst 
grave dérogation « à l'ancien usage commun en France; » mais 
io texte ou Code, loin de favoriser cette interprétation, doit la 
faire rejeter, car l'article 813, qui autorise l'héritier renon-

nnr il r " 1" • n ' °" jusqu'à concurrence de la 
portion disponible , ne fait que reproduire, sous une autre 
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is romaines
 qui- suivant Domat, im-

posait a I enfant qui renonçait pour ne point rapporter les biens 
donnes, l'obligation « d'en faire part 'aux autres enfants jus-

t à leur légitime; 
don entre-vifs ius-

qu a concurrence de la portion disponible est l'équivalent de 
taire part aux autres enfants des biens donnés jusqu'à la eon-

« çurrencedece qui manquerait^ leur légitime; . et partant 
le texte de Domat, que le. auteurs du Code avaicn't sou Tes 
yilt rftiVirrvftS dn ..to*ta Je l 'art StS . „„..■.„.. ..-:j

r 

« rappelées) du droit romain et de l'ancien usage commun en 
« France ; » 

« Considérant enfin que si l'enfant qui renonce perd la qua-
lité d'héritier, il conserve la qualité d'enfant, dont rien ne 

saurait le dépouiller; et dès lors, quand l'enfant donataire 
François-Isidore Guigne, renonce, afin de retenir les immeu-
bles qu'il possède en vertu de son contrat de mariage, c'est un 
droit qu'il exerce, non comme héritier, mais comme enfant 
gratifié dans les limites de la loi : car le père n'ayant jamais 
du à ses autres enfants que leurs parts dans la réserve légale 
n'a pu y porter atteinte lorsqu'il a fait, à l'enfant qui renon-
ce, le don entre-vifs de la part qui revenait à ce dernier dans 
cette même réserve; et l'exercice du droit de rétention, appli-
qué à la réserve, n'a rien de contraire à la disposition de l'ar-
ticle 786, qui veut que la part du renonçant accroisse à ses 
cohéritiers, puisque c'est la part que le renonçant aurait eue 
dans la succession qui accroît aux héritiers copartageants; or 
ici les biens donnés sont dans le patrimoine du renonçant et 
non dans la succession, à laquelle ils ne sont réunis que ficti-
vement, aux termes de l'article 922, pour déterminer la quo-
tité disponible; 

« D'où l'on doit conclure, ainsi que le proclamait, il y a sept 
ans, un çles plus notables monuments de la jurisprudence en 
cette matière : « Que l'enfant donataire, qui renonce b. la suc-
cession de son père donateur, n'est pas tenu de subir la ré-

duction d'une donation irrévocable de sa nature, pour faire 
profiter de cette réduction les héritiers de son père au delà 
de leurs parts dans la réserve légale. » Qu'il suit de là 
tenir, s'ur'iés" oie ils» iui Wu'ucs' uaiu m/u 

d'ubord sa réserve, puis la quotité disponible. » 

qu© 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 27 octobre. 

APPOSITION DE SCELLÉS. —■ PAPIERS DE LA FEMME. — 

DROIT DU MARI. 

Le mari plaidant contre sa femme en matière de séparation de 
corps peut faire apposer les scellés sur lus objets mobiliers 
qui dépendent de la communauté et se trouvent entre les 
mains de sa femme. 

Mais la correspondance de la femme avec sa famiVte, ses amis 
et ses conseils, tous les papiers qui n'intéressent pas l'éta-
blissement de l'actif et du passif de la communauté doivent 
rester entre les mains de la femme. 

Le juge de référé peut confier au juge de paix le soin d'exa-
miner ces papiers et d'en faire le triage. 

SI°" X... a formé contre son mavi une demande en sé-

paration de corps, et elle a été admise à faire la preuve 

des faits graves qu'elle articulait. Dans ces circonstances, 

M. X... a cru devoir former une demande reconvention-

nelle en séparation de corps. Il a même l'ait suivre cette 

action d'une demande plus grave encore en désaveu d'en-

fants qu'il prétend être nés de sa femme. Celle-ci lui au-

rait caché la naissance de ces enfants, et les faisait élever 

secrètement. Dans ces circonstances, pour assurer ses 

droits et fixer l'importance de la communauté, SI"" 'X... a 

demandé à être autorisée à apposer les scellé^ chez son 

mari et à faire inventaire. On l'ait cet inventaire. Mais le 

mari à son tour a demandé à SI. le président du Tribunal 

l'autorisation d'apposer les scellés elvoz sa femme; suivant 

lui, celte mesure est fort importante. M ,ne X... aurait dé-

tourné des objets 'appartenant, à la communauté et, d'une 

valeur do plus de 60,000 fr.; ce sont des diama-.its pour 

30,000 fr., des titres de rente, des meubles; ulle aurait 

même, po'or se créer des ressources, vendu dey objets qu 

étaient une propriété commune. 

D'autre part, M. X.... demande à placer sous les scellés 

et. à inventorier tous les papiers de sa femme ; il dit : le 

mari, chef de la. famille, a le droit de saisir dans les mains 

de sa femme et de connaître par un inventaire tous les 

papiers, lettres, notes qui peuvent l'intéresser. Dans l'in-

stance dont s'agit, cette mesure s'expliquerait par la gra-

vité dos circonstances et l'importance de la demande en 

tfésiveu dirigée contre les enfants qui seraient nés' de 

Mf** X.... Sur la requête de SI. X ... contenant ces motifs, 

une autorisation d'apposer les scellés et de faire inventaire 

a été dontiée par SI. le présiden t du Tribunal, et l'on s'est 

présenté au domicile provisoire de M*" X... pour apposer 

les scellés. Cette opération étai t déjà commencée quand 

SI""' X... a déclaré s'opposer à la continuation de celte 

mesure. Elle a demandé à aller en référé, et Si. le prési-

dent, après avoir entendu les a' voués, a renvoyé à lacham-

bre des vacations le soin de décider les questions qui lui, 
étaient soumises. 

M' Cresson, avocat de M"" X..., après avoir rappelé 1 
la procédure de l'instance en séparation de corps, a 
que les scellés ne pouvaient être apposés, et que dur 

le Tribunal reconnaîtrait le droit du mari à e» * tJcettt 
mesure conservatoire, il ne devait pas l'étendr .apioyer 
pondance, aux papiers intimes de M"" X... e a la

 c0 

En fait, a dit M' Cresson, on allègue d ^ 
meubles pour arriver à la correspondar ^ uéiournemoi 

pensées intimes de M
m

* X... En olfet,
 jC9)

 pour s *
m
f ̂ 'r; 

t
 c'est après une année <X* 

1 e ',Àt de 
soutenu 
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procès, c'est quand le mari a vu les scellés apposés chez lui, 

qu'il imagine de dire que sa femme a enlevé ses diamants, des 

bijoux, des rentes sur l'Etat, qu'elle a vendu des objets impor-

tants qui dépendent de la communauté. 

M"" X... reconnaît qu'elle a ses diamants, son argenterie; 

mais elle tient à ces valeurs précieuses qui sont des souvenirs 

de famille, et c'est pour cette raison qu'elle rie veut pas les li-

vrer à l'action de son mari. 11 abuserait des pouvoirs que la 

loi lui donne pour les vendre! et par ce moyen blesser le cœur 

et frapper les goûts do sa femme. M. X..., d'ailleurs, a vendu 

déjà une partie de l'argniiterie qui appartient à sa femme, et 

ce mari, que les témoins entendus dans l'enquête montrent 

dans sou salon, pendant l'hiver, quand les convives tremblent 

de froid, occupé à retirer de Pâtre le bois qu'on y jette pour 

activer le feu, ce mari s'empresserait de réaliser des valeurs 

qui, traduites en argent, produiraient des intérêts. En se ven-

geant de sa femme, iltrouveraitnnproiit.il est certain qu'il 

n'y a pas" eu de détournement, et les détournements seuls au-

toriseraient l'apposition des scellés. 

L'avocat ajoute qu'aux termes de la loi la femme seule a le 

droit d'apposer les scelléschez son mari ; la réciprocité n'exis-

te pas. Il Cite à l'appui de cette opinion une ordonnance de 

M. le préaident do Belleyme, confirmée par arrêt de la Cour de 

Paris en janvier 1823. Cet arrêt consacre la disposition de 

l'article 270 (lu Code Napoléon, qui donne à la femme le droit 

de faire apposer les scellés' et ne parle pas du mari. 

Dans le cas, ajoute "M« Cresson, où le Tribunal n'accepterait 

pas ce système et verrait dans cet aveu de M
me

 X^„ qu'elle 

a «ntre les mains des valeurs mobilières' l'occasion d'or-

donner l'apposition des scellés sur lés meubles qui dépen-

dent de la communauté, il faudrait dire que les papiers per-

sonnels de M
m

* X... ne seront pas soumis à cette mesure et 

si !-ont distraits pour être remis à M
m

* X... directement par le 

juge de paix, qui devra examiner ces papiers et distinguer 

les papiers personnels de ceux qui intéressent la communauté. 

En effet, le mari n 'a pas le, droit de troubler sa femme 

dans la résidence que la justice lui impose pendant le procès 

en séparation de corps; il doit la laisser dans un repos abso-

lu, et il n'a en aucune façon le droit de rechercher dans ses 

papiers sa pensée intime , ses espérances et ses craintes. 

D'ailleurs ce serait livrer au mari tous les secrets de l'attaque 

ou de la défense et violer ainsi le droit le plus respectable et 

le plus sacré. La femme ne peut-elle pas correspondre avec ses 

conseils? Le mari, sous prétexte de conserver les biens do la 

communauté, arriverait'à s'emparer du dossier même de cel-

le contre laquelle il plaide. M* Cresson termine en demandant 

que le Tribunal donne au juge de paix seul le droit d'examiner 

les papiers. 

il" l'afaleuf pour M. X... a répondu que l'insistance qu'on 

mettait à demander la discontinuation d'une mesure conser-

vatoire était fort extraordinaire en présence du consentement 

donné par M
mc

 X... à l'exécution de la mesure ordonnée par 

M. le président. Cette dame, en effet, a donné au bas du pro-

ne pas s'opposer à l'apposition des scellés. > 

Au fond, d'ailleurs, le droit, du mari est absolu. Il est le 

chef de la communauté, le chef de la famille, et à ces titres i 

peut toujours rechercher les valeurs qui composent la commu-

nauté et les titres qui intéressent ses droits. Cette doctrine, 

méconnue par l'arrêt de la Cour de Paris 1823, a été acceptée 

pur arrêt de la Cour de Bourges, et à ce point de vue la doc 

tri ne est parfaitement unanime. M
8
 Falateuf cite l'opinion de 

% D'emolombe et d'autres auteurs qui reconnaissent au mari 

le droit de faire apposer les scellés. Ce droit, il le puise dans 

• lés principes généraux, dans la puissance maritale, et parce 

que l'article 270 du Code Napoléon a donné le même droit à la 

femme sans parler du mari, on ne peut dire que celui-ci en soit 
privé. 

Dans l'espèce, d'ailleurs, des détournements ont eu lieu 

11"" X... a conservé ses diamants, son argenterie, des titres de 

rente, des meubles. Ainsi au château de S où elle s'est 

rendue secrètement, elle a enlevé des etfets mobiliers, elle a 

vendu des animaux. Il est vrai qu'on dit que les vaches et le 

cheval avaient été vendus par M
me

 X... parce que M. X... ne 

voulait pas payer la nourriture dont ils avaient besoin ; que 

, }es vaches grasses étaient devenues des vaches maigres, et que 

le oauvre cheval aimé de sa maîtresse aurait pu rivaliser avec 

le squelette du C
oursier

 de Don Quichotte. Tout cela appartient 

à l'imagination des aJ
versaires

- ^ 

Quant aux papiers, a diî M" Falateuf. le droit du mari est 

•constant. D'ailleurs. c 'c?t une question nouvelle qu'on apporte 

pour la première fois devait le Tribuns.!
 et sur

 laquelle ou ne 

Ee Tribuxtal, après en avoir dt'hbéré, 

« Considéi-ant que l'intérêt commun des époux exige que 

I a^tit et le passif de la communauté soû°nt connus, a or-

donne que li >s scellés seraient apposés sur les
1
 meubles recon-

nus imparte nir à la communauté, et notamment sur les dia-

mants, 1 arg enterie, le titre de rentes, pour l'invei?taire être 

mit dans la ; huitaine; et quant aux papiers, il a ordonné que 

, • ;e/uge d epaix seul en prendrait connaissance pour remet-

tre
 a

 ij '■»• "X... les lettres, correspondances, notes et tous les 

papiers [personnels, tandis, que l'on garderait sous le scellé, 

pour les ' inventorier, ceux qui intéresseraient l'établissement 

«es
 c

 i *les> de la communauté. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

i
 TCUR ^'ASSISES DE LA SEINE. 

Président de M. Filhon. 

Audience du 2t? octobre. 

BI.ESSUMS GRAVE. — " INCAPACITÉ DE TRAVAIL DE PLUS DE 

VINGT JOURS. — PARTi.
 E

 CIVILE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

C'est encore d'u «e de
 c

 "es scènes graves de violences, 

qui prennent leur s- ource da.
 ns les

 causes les plus futiles, 

que le jury a eu à s' occuper a
 u

Jourd'hui. L'accusé est un 

jeune homme sans i-tntécédents ' judiciaires, bon ouvrier, 

lt
nais un peu vif decai 'actère. Sui\ '

a
nt les expressions de 

l'avv°
cal de la

 P
arlie ci vile

> '1
 est

 P*.
 S8

^ maître dans « l'art 
de \ouC

v

 des pieds et dés mains, des t^ras et des jambes. » 

Voici c,?
1111116111 sç

 présentent les l'an'
8 : 

« Le 17 juu
n 1853

»
 le sie

w Xavier MulleT' employé dans 

une maison de
 t

:°m^erce, et les «ieurs Eugène Muller, 

ChiM'les Stœtz, Béra.'"^
 e£

 VVo^erer, après av'oir dîné à 

la ta.ble d'hôte du café a'"
la

 Nouvei?e-Frjmce, rue du Fau-

bourg-Poissonnière, n° tiK

5

i passèrent da.is le jardin de 

cet établissement pour y prendre le café! Us sC trouvèrent-

à peu a'e distance de Tendron où étaient assis ' accusé 

Georges Stieffel, le sieur Grégc-rius et la demoiselle i^bcie 

Armand, m ai tresse de Grégorius. Eu passant près de K 

licie Annanu qui préparait une eii ""aretle, Charles
1
 Stcetz 

exprima l'intention de lui demander .du tabac. Blessée de 

la familiarité annoncée par les paroles ̂
e
 Stœtz, elle pro-

nonça le mot manant, qui, relevé par Xa
 vier

 MuUer, fut 

suivi de paroles assez vives échangées entre
 ce

 dernier et 

Grégorius. Toutefois, Xavier Muller, Stcetz et leure -amis 

aMèrent se placer à une- table assez éloignée; ma.*
B bl

^Ôf 

l'atl'iusé Stieffel, Grégorius et Félicie Armand vinre;"'
1 3

 as-

seoir u
 une taD

'
e
 wisino. Des paroles imprudemment 

noncées ranimèrent la querelle, et Stieffel, comparent la 

différ ence -'Ju nombre qi ii existait entre les deux groupes, 

parut provoquer ses ad versaires à une lutte à coups de 

poings. Eugène Muller (ayant repoussé cette proposition 

de e# qu 'il appelait un c ombat de portefaix, Stieffel con-

sidéra cetfe- parole comnaie une in jure qui lui était person-

nellement adressée, et i.V frappa Eugène Muller au visage. 

Celui-ci donna sa carte que l'accusé déchira et foula aux 

>ieds ; mais les assistants parvinrent à séparer les adver-

^
 :

res'et le calme parut rétabli. Vers minuit, Xavier Mul-
8a

'- *. ses quatre couipagnous quittèrent le jardin et ren-
ier e. » dans la salle du café. Slieil'el, qui s'y trouvait déjà 

toèreBt
 W

rius et Félicie Armand, parut vouloir provoquer 

avecGréf. ,U
e
r. Xavier Muller lui répondit, et presque im-

Eugèue ML il s'engagea entre tous une lutte dans la-

médiatement
 1

 Stieffel, se trouvant plu* particulièrement 

quelle l'accuse 

opposé à Xavier Muller, le saisit, le terrassa et lui porta 

un coup de pied si violent qu'il lui fractura la jambe 

droite. Xavier Muller s'écria qu'il avait la jambe cassée, et 

à l'instant même il désigna comme auteur du coup qu'il 

venait de recevoir et de la blessure qui en était la consé-

quence l'accusé Stieffel qui prit la fuite. 

« L'accusé a été arrêté deux jours après, et dans l'in-

terrogatoire qu'il a subi il a prétendu n'avoir pas même 

frappé Xavier Muller; mais cette dénégation est en con-

tradiction avec plusieurs témoignages recueillis dans fin 

strucuon. Un expert, M. le docteur Bois deLonry, a c-n-

staté, le 2 juillet, que Xavier Muller portait à la jambe 

droite une fracture simple dont la consolidation nécessite-

rait une incapacité de travail personnel pendant deux mo.s 
environ.» 

Aux débats, Stieffel affirme de nouveau qu'il n'a porte 

aucun coup de pied à M. Muller. 

M. le docteur Bois de Loury ne peut que constater 

l'existence de la fracture et la gravité qu'a eue celle bles-

sure ; il ne sait rien des faits de la cause. 

M. Muller est entendu et affirme que le coup de pied 

qui lui a cassé la jambe a été porté par l'accusé. 

M' Grilliet, avocat, demande à ce moment du débat que 

M. Muller soit admis à prendre la qualité de partie civile 

Les autres témoins jettent peu de clarté sur le fait mê-

me du procès. Il y a eu mêlée, confusion; personne n'i 

vu porter directement le coup de pied. 

M Grilliet développe les conclusions par lesquelles 1 

demande 4,000 fr. de dommages-intérêts au nom du sietr 
Muller. 

M. l'avocat-général Saillard soutient l'accusation, qui est 

combattue par M" Carré, avocat. 

Le jury rapporte un verdict d'acquittement. Néanmoins, 

la Cour, faisant droit aux conclusions de la parlie civile, 

condamne Stieffel à 1,500 fr. de dommages-intérêts et 

aux frais du procès. 

INFANTICIDE. 

On fait ensuite placer sur le banc une jeune fille ce 

vingt et un ans, à qui l'accusation reproche d'avoir jet'; 

son enfant nouveau-né dans un puits, après l'avoir étouffe 

quatre jours auparavant, dans sa chambre où elle était ac-
couchée. 

Voici les faits relevés par l'instruction contre la fille 
Thérèse Brisset : 

« Le 4 juillet 1853, la femme Poiret, rue Rochechouart, 

26, en puisant un seau d'eau au puits commun qui est^ si-

« Cet enfant, ainsi que le constata plus tard un méde-

cin chargé de faire l'autopsie, était venu au monde à sept 

mois et demi, était viable et avait vécu. La mort était le 
résultat de violences criminelles. 

« Les soupçons se portèrent bientôt sur Thérèse Bris-

set, qui occupait une chambre dans la maison, et qui l'a-

vait partagée quelque temps avec ses deux sœurs, entrées 

depuis en service. Thérèse était restée seule dans cette 

chambre avec le jeune enfant de sa sœur Adèle, dont elle 
prenait soin. ' 

■< Une femme Norel avait remarqué l'embonpoint anor-

mal de Thérèse, mais celle-ci l'expliquait par une indis-
position. 

« Cependant, le samedi 25 juin à cinq heures du matin, 

Thérèse appela la femme Morel, sa plus proche voisine. 

Celle-ci, en entrant dans la chambre, fut effrayée du spec-

tacle qui s'offrit à ses yeux. Thérèse était couchée, pâle 

et défaillante, le lit et le plancher étaient inondés de sang. 

La femme Morel lui dit qu'il fallait appeler un médecin, 
mais Thérèse s'y refusa, 

« Ces faits revinrent le 4" juillet à la mémoire de la femh 

me Morel ; portés à la connaissance de la justice, ils moti-

vèrent l'arrestation de Thérèse, qui, à la nouvelle de la 

découverte du cadavre d'un enfant nouveau-né, avait té-

Rodgq&i^y&urr ' 

homme, qui se tenait courbé, lui lança trois pierres dont il 

fut atteint à la tête. Au même instant, l'inconnu se jeta sur 

lui, le saisit à la gorge et le renversa; c'est alors et dans 

cette position qu'il reconnut Bertrand Rouzade, avec le-

quel il avait cheminé quelques instants auparavant. 

Rouzade tenant Thomas sous lui cherchait à le fouil-

ler. Thomas avait mis la main dans la poche gauche de 

son pantalon pour préserver l'agent qui s'y trduvait, une 

somme de 75 fr. enveloppée dans un linge. Rouzade s'ef-

forçait de faire céder cette main, et, afin d'y parvenir, il 

frajipait violemment Thomas sur la figure. Cette, lutte se 

prolongea plus d'un quart d'heure. Enfin, Thomas, exté-

nué de fatigue, finit par ôter la main de dessus la poebe de 

sou pantalon. Rouzade s'empara vivement de l'argent et 

prit la fuite. 

« Tout meurtri et ensanglanté des coups qu'il avait re-

çus, Thomas se traîna comme il put vers la maison la plus 

rapprochée, qui était celle du sieur Dévaux, propriétaire 

aisé de la contrée. Là, des soins lui furent prodigués. En 

racontant au sieur Dévaux et à ses domestiques l'attaque 

dont il venait d'être victime, Thomas dit qu'il en connais-

sait l'auteur et qu'eux aussi le connaissaient; mais il ne le 

désigna pas. Il lit remarquer que le voleur avait oublié de 

lui prendre une pièce de 5 fr. qui se trouvait dans l'autre 

poche de son pantalon ; puis, un peu remis de sou émo-

tion, il se retira dans son domicile. 

« Le lendemain, 2 juin, Thomas alla porter plainte à M. 

le juge de paix de Carlux ; mais il n'osa signaler formelle-

ment son agresseur; il se borna à exprimer des soupçons 

sur Rouzade, tout en manifestant la crainte de se tromper 

et de se compromettre. Cependant, étant revenu une se-

conde lois chez le même magistrat, dans le courant de la 

journée du 2 juin, il précisa et confirma les soupçons con-

tre Rouzade, qu'il avait d'abord à peine indiqué. 

« Sur ces nouveaux renseignements, M. lejugede paix 

se transporta immédiatement chez Rouzade, accompagné 

de l'adjoint de la Commune de Carlux. Us n'y trouvèrent 

que la fille avec laquelle Rouzade vit en concubinage; il 

était à travailler aux champs. On le fit avertir, et il vint 

danssademeure.il paraissait, en y arrivant, inquiet et 

embarrassé; il cherchait quelque chose dans sa poche. Au 

lieu d'entrer directement dans la maison, il pénétra, sous 

prétexte de poser sa bêche, dans une cave à côté. L'ad-

joint de Carlux, qui surveillait attentivement ses mouve-

ments, s'aperçut qu'il déposait rapidement un objet sous 

une futaille. Des recherches faites dans toute la maison fu-

rent sans résultat. 
« nouzuue, interpelle s n avau ue l'argent, répondit 

n'avoir pas un centime à sa disposition. Mais on visita la 
cave où il était allô d'abord, et, sous la futaille, on trouva 

une bourse en cuir contenant 12 fr., dont deux pièces de 

5 fr., une de 1 fr. et deux de 50 cent. A cette découverte, 

Rouzade se troubla visiblement et devint pâle. Invité à ex-

a-t-il été condamné à vingt ans de travaux forcés 

surveillance de la haute police pendant toute sa vie
 61
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ROLE DES ASSISES DE LA SEINE 

Voici la liste des all'airès qui seront jugées par l
a
 p 

d'assises pendant la première quinzaine du mois 1
 r 

vembre prochain, sous la présidence de M leçon
0

-?!
0
" 

Zangiaeomi :
 Seil|

er 

d e no, 

.J.JIUVVUJ. . 

Le 4, fille B:unet, vol par nne domestique; Pillard 
r+,.«„W, „

 alu > Vol 
— — -.«.«^«v,, i uiarn v 

avec effraction; Chardon, eoHps graves ayant occasi 

une maladie do plus de vingt jours.
 0tln

-

Le 5, Dubois, tentative d'assassinat ; Noël, altont 

la pudeur avec violence sur sa jeune sœur. ' ' 

Le 7 et jours suivants, Decroix, Deméren, Ruauh r>-

bault de Laugardière, Bratiano, Allix, Ma.ii
(
.t

i
 Turer 

Laflize, Follot, Lux, Jaud, Baudy, GabràL Copjnot r*' 

rard, Banc, Malz, Commès, Folliet, Joiron, Deney, f u2?" 
Mazille, Martin, Mailiiet et Mouchiroud, complot contr i' 
sûreté de l'Eiat et contre la vie de l'Empereur.

 e a 

Le 14, Cavendish, faux en écriture de commerce 

Le 15, femme Dufour, femme Vasselin et liile Audr*i 
avortement, complicité.

 as
> 

CHRONIQUE 

« Thérèse, interrogée, a fait les aveux les plus complets. 

« Il en résulte que, prise de douleurs subites le 25 juin 

vers quatre heures du matin, elle a donné le jour à un en-

fant du sexe masculin ; elle s'est délivrée elle-même, et, 

dans la crainte d'être trahie par les cris de son enfant qui, 

de son aveu, ont dure « un bon quart-d'heure, » elle l'a 

élouffé en lui enfonçant dans la bouche un chiffon de laine 

noire. Après l'avoir enveloppé dans des iinges, Thérèse 

l'a placé dans une petite caisse, puis a appelé la femme 

Morel. C'est le 30 juin seulement, à quatre heures du ma-

tin, qu'elle a jeté dans le puits le cadavre de son enfant. » 

Les débats n'ont révélé aucune circonstance nouvelle à 

la charge de l'accusée, si ce n'est ce fait assez grave, au 

point de vue de l'appréciation morale de cette fille, que le 

dimanche qui a suivi le jour où elle a jeté son enfant dans 

le puits, elle a eu le triste courage de se rendre à la fête 

de Montmartre et de s'y livrer au plaisir de la danse. 

L'accusation, éuergiquement soutenue par M. l'avocat-

général Saillard, a été combattue d'office et avec beaucoup 
de convenance par M" Racle, avocat. 

La tille Brisset a été déclarée coupable avec admission 
de circonstances atténuantes. 

Elle a été condamnée à huit années de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

Présidence de M. Védrines, conseiller. 

Audience du 25 octobre. 

VOL COMMIS AVEC VIOLENCE SUR UN CHEMIN PUBLIC. 

Bertrand Bouzade, cultivateur, âgé de quarante-un ans, 

est accusé de vol sur un chemin public. Voici, d'après 

l'acte d'accusalion, les charges qui pèsent sur cet indi-
vidu : 

« En 1852, au mois do novembre, Jean Thomas, culti-

vateur à Calvière, avait prêté une somme de 100 francs au 

nommé Bertrand Bouzade, son voisin, qui devait la lui 

rendre au 1" juin suivant, avec 3 fr. d'intérêt. Le 29 mai 

dernier, Rouzade remit à Thomas un à-compte de 90 fr., 

en
- promettant de payer les 13 fr, qui restaient dus à la 

foire u e Souillac. Le jour de cette foire était le surlende-

main 1"" 'M
0, *eaa TDOn,as se rendit à la foire de Souil-

lac a'vec l'in.'-ention d'y acheter des brebis. Il porlait à cet 

effet sur lui une somme de 80 tu Sur la route, il rencon-

tra Bertrand Rouzade. Ce dernier ne le quitta pour ainsi 

dire pas de la journée ; ils burent plusieurs fois ensemble 

dans des auberges, mais ii ne fut pas question du paie-

ment des 13 fr. En la présence de Rouzade, Thomas ofliTl 

80 fr d'un troupeau de brebis, Rouzade ne pouvait pas 

alors'douter que Thomas n'eût cette somme sur lui. Vers 

leg sept heures du soir, ils partirent ensemble pour se re-

t
. r

er
 Chemin faisant, ils s'arrêtèrent pour souper dans une 

\ 'rop Us v restèrent jusqu'à onze heures environ. Ln 

sortant ils continuèrent a marcher ensemble jusqu'au heu 

appelé la Croix de-Moulinier, où ils devaient se séparer 

uoiir gagner leur domicile respectif. A peine Thomas suf-

fi parcouru seul une distance d'environ cinq cents pas, que, 

se trouvant au pied d'une côte et dans un endroit isolé, 

sur le territoire de la commune de Csflux, il entendit tout 

à coup derrière lui comme le bruit d'une personne hale-

tante par l'effet d'une course rapide. S'étaut retourné, il 

aperçut à la distance de deux mètres seulement un
(
houime 

qu'à raison de l'obscurité il ue reconnut pas d'abord. Cet 

piiquer l'origine de cet argent, il balbutia et ne put dire 
autre chose, sinon qu'il n'était pas * 
compte. 

« On apprit que, dans ta matinée de ce jour, 2 juin, il 

avait remboursé une somme de 5 fr. qu'il devait. Il affir-

me n'avoir pas fait d'autre paiement; mais on ne tarda pas 

à en découvrir un second de 5 fr". aussi. Rouzade, confron-

té avec la personne qui avait reçu la somme, ne put en 

nier la remise; mais il persista à déclarer qu'il n'avait au-

cun compte à rendre. On savait, d'autre part, que la veil-

le, à Souillac, il n'avait pu satisfaire à aucune des deman 
des de plusieurs créanciers qu'il y avait rencontrés. 

« A son retour à Carlux, M. le juge de paix recueillit la 

preuve de divers autres paiements s'élevant en totalité à 

la somme de 42 fr. 90 c. L'information qui a suivi, par le 

magistrat instructeur, a constaté les paiements suivants, 

tous faits dans la matinée du 2 juin, lendemain du vol 

commis au préjudice de Thomas, et alors que, dans les 

jours précédents, Rouzade avait dit être sans aucun ar-

^±i^^àr }̂ a'iâ tao'tte; ûT:-i 
la femme Rretout, 5 fr.; à Jean Nanière, 3 fr. ; à Jean La-

bordène, 10 fr.; à Jean Tresfeil, 10 fr.; à Madeleine Tres-

feil,2 fr. 90 c; au sieur Cleyran, 10 fr.; au sieur Puico 

nia, 5 fr.; total, 63 fr.; Ces 63 fr., réunis aux 12 fr. Irou 

vés sous la futaille, forment précisément la somme de 
75 fr. qui a été volée à Thomas. 

>c II est à remarquer de plus que Jean Nanière, à qui 

Rouzade a payé 3 fr., avait rendu à celui-ci, sur une pièce 

de 5 fr., une pièce de 1 fr. et deux pièces de 50 c. On se 

rappelle que pareillement il y avait dans là bourse en cuir 
une pièce de 1 fr. et deux pièces de 50 c. 

« Enfin, dans la perquisition faite au domicile de Rou-

zade, le juge de paix avait constaté que le pantalon et la 

chemise dont Rouzade était vêtu la veille, en revenant de 

Souillac, avaient été lavés ; ces deux objets éiaient à'sé-

cher sur une haie ; les brodequins dont il était chaussé 
avaient été décrotés. 

« Ces précautions avaient sans doute 

disparaître les traces de boue et de 
pour but de faire 

sang. o-tif,, témoignage 
sensible de l'attaque violente (le Rouzade contre Thomas. 

« Malgré des charges aussi décisives, Bertrand Rouza 

de n'en a pas moins persisté à nier le crime dont il est 

accusé. Comprenant qu'il était dangereux pour lui de con-

tinuer, comme il l'avait fait devant le juge de paix, de re-

fuser toute explication sur l'origino de l'argent dépensé 

par lui ou trouvé chez lui le lendemain du vol, il a essayé 

de prétendre que cet argent lui provenait soit du reliquat 

d'une somme de 100 fr. qui lui avait été remise, deux ou 

trois mois auparavant, par une personne à laquelle il a 

vendu une pièce do terre, soit d'économies sur ce qu'il a 

gagné à travailler à des chemins publics. If avait, dit-il, 

mis en réserve cette somme de 75 fr. pour l'employer à 

faire construire une cabane ; trop vivement pressé par ses 
créanciers, il s'est décidé à les payer. 

.< Mais, à part l'invraisemblance frappante qu'il ait eu 

exactement en sa propriété le montant de la somme volée, 

il ne peut dire pourquoi il aurait choisi pour se libérer en-

vers ses créanciers la matinée après la nuit du vol. \\ y 

avait déjà longtemps que des réclamations incessantes de 

paiement lui étaient adressées, et toujours il répondait qu'il 

ne pouvait pas, qu'il était sans argent, Comment s'est-il 

trouvé en avoir tout à coup le londemain du vol? Au sur-

plus, Thomas, qui avait d abord fait difficulté de nommer 

Rouzade, dont il redoutait la vengeance, n'a plus hésité, 

une fois celui-ci arrêté, à déclarer formellement qu'il le re-

connaissait. Cette déclaration, rapprochée de ce qu'avait 

dit Thomas chez le sieur Déveaux, qu'il connaissait son 

agresseur, que les personnesde la maison le connaissaient, 

ne peut laisser aucune incertitude. Thomas n'a pas pu se 

tromper sur cet b,oinme, qui lui était parfaitement connu 
et avec iequel il avait passé la journée. 

« Rouzade, qui n'a jamais, il est vrai, subi de condam-
nation, est loin de jouir d'une bonne réputation. Considéré 

comme un homme dangereux, fréquentant continuellement 

les cafés et les cabarets, ivrogne et débauché, il avait 

abandonné sa femme pour vivre avec une concubine. Ces 

désuidres devaient naturellement le couduire au crime. 

* Eu conséquence, Bertrand Rouzade est accusé d'avoir, 

du 1" au 2 juin 1853, à Carlux, soustrait frauduleusement 

une somme d'argent au préjudice du sieur Jean Thomas, 

la nuit, sur un chemin public, employant la violence, la-

quelle a laissé des traces de blessures et de contusiou. » 

L'accusé a persisté dans ses dénégations; mais ses an-

técédents n'étaient pas de nature à lui concilier les sympa-

\ thie» de MM. les jurés. Aussi Rouzade, reconnu coupable, 

PARIS, 29 OCTOBRE. 

président du Sénat, premier président de la COUM 

ion, recevra le jeudi 3 novembre, à l'occasion H
n

 i 

Le 

cassation, recevra îe jeuui o tioveuiure, a i occasion do la 
rentrée. 

—i Voici une nouvelle édition, avec nombreuses varian-

tes, il est vrai, de cette jolie histoire de Jeaunot et Colt
n

~ 

si bien et si souvent racontée sous le rideau de l'Opérai 
Comique. 

Il y a une vingtaine d'années, deux jeunes villageois de» 

environs de Paris, deux cousins, Jean Pierre et Jean De_ 

nis, étaient tout heureux et tout aises d'entrer le même 

jour au service d'un millionnaire, en qualité de concierges 

du même parc, l'un à la grille du midi, l'autre à la grille 

du nord. Même nom, même origine, même position, il était 

difficile de trouver doux conditions plus égales ^ue celles 

des deux cousins. Mais si le hasard avait réuni quelques 
ressemblances entre eux, la nature avait créé

 p
l
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 encore 
de dissemblances. Jean Pierre était petit, faible, rageur 

vaniteux, paresseux, dépensier, jaloux ; Jean Denis était 

de haute taille, robuste, d'humeur paisible, économe, ai. 
taché à ses devoirs et aimant à s'instruire. 

Ces différences ont dû produire et ont produit un chan-

gement notable dans la position sociale des deux cousins. 

Jean Pierre n'est plus même concierge de la grille du mi-

di. Vingt fois il a changé de métier ; eu dernier lieu il s'est 

fait berger. Dans cette humble fonction, il a apporté tous 

les défauts de son caractère : il est négligent, laisse errer 
ses moutons à l'aventure, et si un arrêté municipal lui dé-

fend de les conduire dans tel ou tel pacage, c'est précisé-

ment là qu'il prétend les installer. Après le ouré et son 

vicaire, le brigadier et ses gendarmes, ce qu'il déteste le 

plus dans sa commune, c'est le maire et ses adjoints. Or, 

le maire est un brave et digne homme, aimé, estimé de 

tous pour son administration sage et paternelle ; le maire, 

c'est Jean Denis, l'ancien concierge de la grille du nord, 

qui n'a jamais oublié son cousin, pas même aujourd'hui 

qu'il est obligé de s'en plaindre devant le Tribunal correc-
tionnel. 

L'intraitable berger, malgré ses cinquante ans, sa pe-

tite taille, sa faiblesse, s'est rué contre son cousin, qui, 

en sa qualité de maire, l'engageait à mieux surveiller ses 

moutons. Le maire l'a pris de ses deux doigts, l'a portés 

un gendarme, et demande aujourd'hui aux juges de ne fias 
trnn eévir nnnim o^r. nn, m<icliunte tête, ajoute-t-
u, mais qui a une femme et trois enfants. 

Le Tribunal a condamné l'incorrigible berger à un mois 
de prison et 100 fr. d'amende. 

Le maire, à demi-voix en se retirant: C'est cela, cha-

cun son affaire; il fera sa prison, et moi je me charge de 
l'amende. 

— La veuve Lainé vient se plaindre, devant le Tribunal 

correctionnel, de coups que lui aurait portés Péhssier. La 

pauvre femme s'avance à la barre toute tremblante ; elle 

n'a que cinquante ans, et on lui en donnerait soixante-dix, 

tant l'existence qu'elle a menée a pesé sur elle. 

Exposez votre plainte, lui dit M. le président. 

La veuve Lainé Quand je me suis mise avec lui (elfe 

indique Pélissier du doigt), j'avais tous mes cheveux; au-

jourd'hui m'en reste pas seulement assez pour me tenir 

chaud. J'avais une pendule, il me l'a mise en gage et a 

cassé le verre ; il a cassé aussi tous les carreaux de ma 

chambre, si bien qu'ayant vendu toutes les couvertures 

du lit, il y a huit mois et demi que je ne désenrhume pas, 

M, le président : Il faut parler des coups qu'il vous 

aurait donnés dans deux circonstances différentes. 

La veuve Lainé : Dans deux circonstances, vous dites' 

Dites donc dans toutes les circonstances pour tous les jour» 

que Dieu fasse. Si je fais pas la soupe, il me bat ; si je 1» 

fais claire, il me bat; si je la fais épaisse, il me bat ; une 

fois j'en ai fait deux, une épaisse et une claire.il m'a battue 

tout de même, disant que nous n'avions pas les moyens de 

faire deux soupes. Etant aux cent coups, j'ai été trouver, 

une somnambule pour qu'elle trouve moyen de m'en dé-

barrasser. Elle m'a dit de ne plus lui faire à manger, et de 

fermer ma porte pour qu'il ne rentre pas le soir. Ayant 

fait la recette, je me suis couchée de bonne heure; trou-

vant la porte fermée sans pouvoir l'enfoncer, il a descendu 

dans la cour, a monté sans savoir comment et a passé par 

la fenêtre, en cassant les carreaux que j'avais fait mettre 
trois jours auparavant. 

M. le président ; C'est dans cette dernière occasion qu » 
vous1 a frappée violemment? 

La veuve Lainé : Comme à l'ordinaire, une poignée d* 

cheveux, des renfoncements dans l'estomac et des coup» 
de pied sur toutes les coutures. 

La femme Hoffman, témoin : Madame étant ma voisi-

ne m'a montré bien des fois des bleus qu'elle avait sur (e 

corps. Je lui ai dit : « Faut que vous soyez bien bête, u e-

tant pas mariée, d'endurer des choses semblablement » 

ceux que vous parlez. — Mais que voulez-vous que 

fasse? qu'elle me dit, j'ai beau le renvoyer, il revient tou-

jours. « Moi, je lui ai répondu : « Eli bien, faut
 V0U

?L, 

aller par vous-même, si bien que quand il reviendra, « 

cassera le nez contre la porte.! » ,
 rt>

. 

Pélissier : Je ne nie pas le jour des carreaux de Se&e
1
" '• 

ma foi, j'avais bu un coup. . . 

M. le président : Cela vous arrive souvent, pulïl 

vous la frappez tous les jours. .
 rf 

Pélissier : Bas trop ; elle vient toujours me cbercù 
quand j'ai bu, alors elle me trouve. 

M. le président ; Vous avez cassé des vitres pour e 

trer d'autorité chez elle et escaladé les murs. ,.t 

Pélissier : C'était pas difficile, un enfant y aurait ew 
tout comme moi. 

Pélissier, contre qui sont relevés de fâcheux aflW 
dents, a été éoudamne à deux mois d'emprisonnemen-. 

— Un meurtre a été commis hier à la barrière de La 

Chapelle. j~irans-
La femme du sieur Lallemand, entrepreneur "

e

 u
^ 

porls, demeurant Grande-Rue, se disposait à partir P 
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oris où l'appelaient les affaires de la maison, lorsque 

ant au moment où elle allait franchir le seuil, passer 

nt sa porte un nommé André 15..., marchand de che-

Y elle fut saisie d'un tremblement convulsif. Son mari 

rivant demandé la cause de son émotion, elle lui dit que 

t individu l'obsédait de ses poursuites et qu'aussitôt dans 

i rue elle allait, sans aucun doute, être accostée par lui. 

le sieur Lallemand, pour éviter tout conflit, envoya dier-

her une voilure, y fit monter sa femme et lui recomman-

da de l'attendre à la barrière où il ne tarderait pas à la re-

^gflepartit donc ; arrivée à la barrière, elle fit arrêter la 

voiture devant la maison du sieur Defièmes, et depuis 

uelques minutes seulement elle y attendait son mari, lors-

qu 'elle vit s'approcher le sieur B..., qui l'engagea à des-

cendre, ayant, lui disait-il, quelque chose d'important à 

lui communiquer. La dame Lallemand repoussa cette pro-

sition
 e

i
e
i|e intimait à B... l'injonction de s'éloigner, 

lorsque survint le sieur Lallemand. Une querelle s'enga-

gea aussitôt entre lui et B..., querelle clans laquelle le 

mari, se laissant entrainer à la violence de sa colère, frap-

pa B'..- d'une canne qu'il tenait à la main avec tant de for-

ce qu'elle se rompit en deux morceaux. 

En se sentant frappé, B... avait sauté sur un banc qui 

pouvait devant la porte du sieur Defièmes ; doué d'une 

force prodigieuse, il le souleva sur sa tête et en frappa le 

■
 r

 ^allemand à coups redoublés. Celui-ci, renversé tout 

d'abord, fut relevé dans l'état le plus déplorable, et, porlé 

chez lui par les témoins de cette horrible scène, il ne tar-
da pas à expirer. 

L'auteur de ce meurtre a ete arrête et envoyé au dépôt 

de la préfecture. 

 Un des membres de cette pléiade d'artistes convain-

cus qui concourent par leur talent à soutenir la réputation 

de notre jeune école de paysage, fit, il y a quelque temps, 

rencontre dans un bal d'une jeune personne dont il s'éprit 

violemment. Elle s'appelait Edmée, se disait fille d'un gé-

néral et racontait une histoire très touchante dont la con-

clusion était qu'elle se voyait dans la nécessité d'utiliser 

pour vivre ses talents de musicienne. Entre artistes on 

fait facilement connaissance ; à diverses reprises Edmée se 

rendit chez le peintre, et elle poussa la complaisance jus-

qu'à poser dans le costume voulu pour une de ces figures 

de nymphes qui occupent le premier plan sur les toiles de 

l'école de Diaz. 
Un jour, en présence de la belle et complaisante jeune 

fille qu ' 1 n'appelait.plus que sa Fornarine, le peintre pla-

ça d'ans son secrétaire une somme de 15,000 fr. qu'il ve-

nait de retirer des mains de son agent de change. 11 n'avait 

pas encore refermé ce meuble, qu'Edmée poussa un cri. 

Elle venait d'être saisie subitement d'une attaque de nerfs, 

,et dans les spasmes de ses souffrances elle se roulait sur 

Je tapis comme la Bacchante de Clésinger. 

La situation était critique. Le peintre n'avait chez lui 

nul a nti-spasmodique, et il ne pouvait appeler le voisinage 

près d'une malade aussi peu vêtue. Il prit le parti d'a-

monceler autour d'Edmée tous les oreillers, tous les cous-

sins qu'il péit réunir, puis il courut chez le pharmacien 

chercher de l'éther. 

Il revenait' plein de hâte, lorsqu'il lui sembla voir Ed-

méci passer à l'extrémité de la rue. Il crut se tromper 

tout en s'étonnant delà ressemblance; mais, arrivé dans 

son appartement, il s'aperçut que la nymphe avait dispa-

ru. Il pensa qu'elle avait voulu lui faire une plaisanterie, 

et en attendant son retour il se disposa à fermer son se-

crétaire resté lout ouvert. Les quinze mille francs avaient 

►disparu. 

Le premier mouvement de stupeur passé, l'artiste fit 
son >yiea culpa, puis il alla conter sa mésaventure au com-

missaire de police. On rechercha la belle aventurière, mais 

il fut impossible de trouver sa trace. Sans doute elle avait 

quitté Paris, 

Avant-hier un ami du peintre, qui connaissait l'histoire 

et avait vu plusieurs fois Edmée chez lui, profitait des der-

niers beaux jours pour faire une promenade équestre à 

Vincennes, lorsqu'en passant avenue de Saint-Mandé, près 

•d'une délicieuse petite maison à contrevents verts, il en-

tendit au-dessus de lui des rires joyeux. Levant la tête, 

àl aperçut sur un balcon trois jeunes femmes fumant des 

cigarettes en compagnie de deux élégants. Edmée était 

«une de ces femmes et il était facile de voir qu'elle était là 

Ventes immobilières. 

maîtresse du logis. 

Sans manifester aucune surprise, mais aussi sans per-

dre un instant, le cavalier lit un détour et revint au galop 
prévenir le peintre do sa découverte. 

Moins de deux heures après, la maison était visitée par 

la police, ses hôtes étaient interrogés et mis en état d'ar-

restation. Nul d'entre eux, en effet, n'ignorait l'origine de 

l'argent qu'Edmée dépensait en folles ' prodigalités, et tes 
deux lorettes avaient reçu d'elle, ainsi que leurs équivo-

ques amants, des cadeaux provenant du nuit du vol. Tous 

en conséquence ont élé envoyés au dépôt de la préfecture 

de police. Edmée comme auteur principal, ses acolytes 
comme complices par recel. 

— La femme Antoinette Remigout, fruitière, rue de la 

Glacière, 56, s'apprêtait hier, vers dix heures du soir, à 

fermer sa boutique, lorsqu'en mettant le pied dan * la rue 

elle entendit les vagissements plaintifs d'un enfant. Elle 

chercha d'où venait ce bruit et ne tarda \>ns à découvrir, 

placé contre le mur de la maison qui fait face à la sienne, 

un paquet contenant un pauvre petit enfant de douze à 

quinze jours qu'une mère cruelle avait abandonné. 

La bravo fruitière emporta l'enfant chez elle, le ré-

chauffa et lui donna tous les soins dont il avait besoin, [mis 

elle le porta chez le commissaire de police. Ce magistrat, 

après avoir constaté que reniant, qui est du sexe masculin, 

était enveloppé d'une couche en toile blanche marquée 
V. V., d'un iange en laine non ourlé, d'une brassière et 

d'une bavette en toile, le tout couvert d'un jupon en laine 

fond vert à carreaux, a remis l'enfant à la femme Romi-

gout, en la priant d'en avoir soin cette nuit, et de le rap-

porter ce matin, afin de le faire baptiser. Ce matin, en ef-

fet, l'enfant a été présenté à l'église où, d'après le désir de 

la fruitière, il a reçu le nom d'Antoine, après quoi il a été 

envoyé à la préfecture de police pour être placé dans un 
des hospices spéciaux. 

— Le nommé Alphonse Gilbert, pêcheur à Courbevoie, 

a retiré hier de la Seine le corps d'un homme âgé de 

trente-cinq ans environ, sur lequel le docteur Boullaud, 

appelé à constater le décès,- n'a trouvé aucune trace de 

violences. Il n'était porteur d'aucun papier et n'était re-

connaissable qu'à un tatouage exécuté sur son bras gau-

che et qui consiste en ces mots : « Nolave, Victor. » 

Le corps a été envoyé à la Morgue. 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon), 28 octobre. — Hier matin, à dix heures, 

la commnne de Sainte-Foy a été le théâtre d'une épou-

vantable catastrophe. Une maison de trois étages, située 

rue du Château, s'est subitement écroulée. Par malheur, 

plusieurs victimes sont restées ensevelies sous les décom-

bres. Un locataire, M. Masse, et .sa domestique ont péri, 

ainsi qu'une dame, propriétaire de la maison, et sa filie. 

Trois cadavres ont été déjà retirés du milieu des débris 

amoncelés ; le quatrième n'a pu être encore retrouvé. 

Nous apprenons qu'une maison de quatre étages, adja-

cente à celle qui s'est écroulée, a porté coup, et que, dans 

la crainte d'un nouveau malheur, l'autorité l'a fait immé-
diatement évacuer. 

Voici quelques détails nouveaux: sur cet événement : 

La maison dont il s'agit était bâtie en pisé et apparte-

nait à Mm° veuve Bessard. On attribue ce sinistre à une 

poutre du toit qui était dans un état de vétusté complète ; 

cette poutre, dans sa chute, a entraîné tout l'édifice. 

Une seule personne, M
m

° veuve Bessard, la propriétaire, 
a été retirée vivante dans un état désespéré. 

La première victime qui a élé retirée est M
11

" Bessard, 

jeune personne de vingt-deux ans; la seconde est M. 

Masse, âgé de soixante-quinze ans, retraiLé des jtmlribu-

tions indirectes. La troisième, qui est encore sous les dé-

combres, est la servante de Àî. Masse. 

L'honorable M. Bon, maire de Sainte-Foy, voulait ab-

solument faire procéder immédiatement à la recherche de 

cette personne; il alléguait qu'un fait semblable était ar-

rivé il y a quelques années. Sur dix personnes qui étaient 

ensevelies, il fut assez heureux pour eu faire retirer neuf 

vivantes. M. le capitaine du 2
e
 régiment du génie, ain-

si que son lieutenant, dont nous regrettons de ne pouvoir 

donner les noms, s'y sont formellement opposés, altcudu 

qu'il y avait danger pour les travailleurs a s'occuper du 

déblaiement jusqu'à ce (pie la partie do la maison qui ne 

8 était pas écroulée et qui menaçait ruine fût abattue. 

A la première nouvelle de ce sinistre, M. Bélenger, se-

crétaire-général de la préfecture, est arrivé sur les lieux, 

ainsi que M. Dardel, architecte en chef de la ville de Lyon, 

M. Deachavanne, chef du cabinet de M. le secrétaire-gé-

néral, M. Giroud-d'Argout, commandant supérieur du 

Corp» des sapeurs pompiers, et M. le capitaine Lesage du 
même corps. 

M. le secrétaire-général a pris immédiatement toutes les 

mesures d'ordre et de sûreté qu'exigeaient les circonstan-

ces, et a fait procéder à la démolition de la partie du bâti-
ment qui menaçait ruine. 

Grâce à l'habile direction donnée par M. Dardel aux tra-

vaux de démolition, au moyen d'un bélier improvisé on 

est parvenu à abattre sans danger aucun pour les voisins la 

partie du toit qui menaçait d'engloutir les travailleurs qui 

auraient osé procéder à la recherche de la quatrième per-
sonne enfouie sous les ruines. 

Un accident extraordinaire a marqué celte catastrophe. 

M"' Bessard, une des victimes, causait dans sa chambre 

avec M"' Barro ; au premier frémissement que ces per-

sonnes ressentirent, l'une, MUt Bessard, s'élança vers l'es-

calier où elle a trouvé la mort, tandis que M"' Barre, 

son. amie, mieux inspirée et plus heureuse, s'est élancée 

vers la croisée et s'y est cramponnée fortement. Pendant 

qu'une parlie du bâtiment et tous les planchers s'écrou-

laient, elle est restée suspendue à cet appui, et a été sau-

vée providentiellement au moyen d'une échelle. Son père, 

accouru sur les lieux, l'a enlevée de cette position péril-

leuse. L'émotion de M
11

* Barre a été telle, qu'à l'heure où 

nous écrivons, elle n'a pas encore recouvré l'usage de la 
par. de. 

Les premiers secours ont été fournis par les habitants 

de la localité. M. Charbonnier, premier adjoint, adonné 

les premiers ordres pour le sauvetage, ainsi que M. Mi-

chaud, capitaine retraité, qui est parti à cheval, au galop, 

prévenir les autoritésdeLyon, lesquelles ont envoyé immé-
diatement des secours. 

MM. Versepuy, Baudy, Fanton, se sont fait remarquer 

dans le sauvetage, ainsi que M. Emiel, entrepreneur, qui 

a pris l'initiative en faisant étayer la partie du bâtiment qui 
menaçait ruine. 

MM. les deux vicaires de Sainte-Foy se sont également 

fait remarquer; ils ont aidé à arracher les victimes sous 

les décombres et n'ont cessé d'encourager les travailleurs, 

ainsi que M. Marchandise, garde champêtre, qui a montré 
beaucoup de dévouement. 

Un piquet du 2' régiment du génie et une compagnie 

du 14" de ligne, officiers et soldats, out rivalisé de zèle et 
d'activité pour le sauvetage. 

Gendarmerie, sergents de ville et les habitants, tout le 
monde a fait son devoir. 

M. le secrétaire-général n'a quitté Sainte-Foy qu'à la 

nuit et qu'après s'être assuré qu'il n'y avait plus rien à 

craindre. (Courrier de Lyon.) 

— GIRONDE. — Une nouvelle rencontre a eu lieu, dans 

la journée d'avant-hier, entre deux voitures, sur la route 

de Bordeaux à Bayonne, et a occasionné de graves acci-

dents. La diligence venant de Tarbes s'est heurtée con-

tre une voiture faisant le service de La Brède et appar-

tenant au sieur Trénis. La rencontre des deux véhicules a 

eu lieu sur un point resserré de la route, où plusieurs 

voitures de roulage obstruaient, en outre, une grande par-

tie du chemin. Lé choc a été tellemen't violent, qu'il a fait 

renverser la voiture du sieur Trénis. Quatre voyageurs, 

qui se trouvaient sur l'impériale, ont été blessés, et on a 

dû les transporter dans une maison du voisinage, où ils 

ont reçu les soins que réclamait leur état. 

Procès-verbal a été dressé de cet accident. 

— IIAUTE-GARONXE' (Toulouse). — Hier, un réfugié po-

lonais qui avait passé quelques jours à l'Hôtel-Dieu, ayant 

demandé sa sortie, se rendit sur le pont, et arrivé à la pre-

mière arche, se précipita dans la Garonne, à l'endroit dit 

le Trou de Daure. Cet individu, poussé par l'instinct de 

la conservation, se mit à nager; il fut secouru prompte-

ment par des bateliers et ramené à l'Hôtel-Dieu, où il a 

reçu les soins les plus empressés. 

On nous annonce qne ce matin il a essayé de nouveau 

d'attenter à ses jours à l'aide d'une fourchette. Dès ce mo- i 

ment il a soumis à une surveillance rigoureuse. D'a-

près les i, ;..ciguements qui nous cont fournis, cet infor-

tuné, qui est jeune encore, serait depuis longtemps pour-
suivi par l'idée du suicide. 

Chemins de fer de Versailles (rive droite et rive gau-

che). Promenade dans le parc et visite au Musée. 

■oniTHe de Paris dn 29 Octobre «8S8. 
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4 I/« j comptant, D" c. 
\ Fin courant, — 
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73 50.— Hausse 1 75 c. 

99 50.— Hausse » 73 c. 
99 -10,— Hausse » 80 c. 
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THÉÂTRE ITALIEN.—Voici les noms des artistes engagés pour 
la saison 1853-1854: 

MM. Mario, Tamburini, Gardoni, Rossi, Gnrziani, Ceresa, 
Neribaldi, Ferrara, Susini, Maccaferri, Floreuza, Perez, Gu-
glielmi, Talamo, Derosa. 

M
m

'
s
 Alboni, Frezzolini, Walter, de Luigi, Albini, E. Grisi, 

Cambardi, Weith, Judith Eléna, Grimaldi, Martini. 
Régisseur général : M. A. Berrettoni. 
Directeur de la musique : M. Alary. 

Poëte et régisseur en chef d« la scène : M. Caimi. 
Chef d'orchestre : M. Bonetti. 
Peintre-décorateur : M. Rodecchi. 

Voici la liste des principaux ouvrages composant le réper-i 
toire. du Théâtre impérial Italien : 

Cosi Fan Tutte, Don Giovanni, de Mozart. — Cenerentola, 
Turco in Italia, Inganno Felice, Barbiere di Siviglia, Ricciar-
do e Zoraide, Italiana in Algeri, Gazza Ladra, Semiramide, 
Otello, de Uossini. — Elisa e Claudio, de Mercadante. — Ajo 
Neli' Imbarazzo, Convenienze Teatrali, Lucia di Lamermoor, 
Parisina, Lucrezia Sorgia, Figlia del Regimento, deDonizetti. 
— Arabi nelle Gallie, de Pascini. — Norma, Puritani, Pirata, 
Béatrice .TenJa, Sonnanibula, de Bellini. — 11 Templario, de 
Nicolaï. — Rigoletto, Eruani, de Verdi. — Nina Pezza, de 
Coppola. — Tre Nozze, d'Alary. 

Sans doute la nouvelle direcdon n'aura pas le temps de 
monter ces vingt-neuf ouvrages, mais elle prend l'engagement 
bien positif d'en l'aire représenter au moins dix-huit dans le 
courant de la saison, qui sera inaugurée le mardi 15 novem-
bre prochain par la Cenerentola, opéra qui servira à la rentrée 
de M"10 Alboni et de MM. Tamburini, Gardoni et Rossi. 

Imprimerie de A. GIITOT , rue Neuve-des-Mathurin», 18. 

MISIE3CE DES CRIÉES, 

CHATEAU ET TERRE «», SOI ESMES 
et dépendance (Loir-et-Cher). 

Etude de IIe RONCEBAV, avoué, place du 
Martroi, 6, à Orléans. 

Adjudication définitive sur licitation, en quatre 
lots qui pourront être réunis en un seul, par le 
ministère dudit jr BOKCBRAT, avoué, à l'au-
dience des criées du Tribunal civil de première 
'instance d'Orléans, du 9 novembre 1853, heure de 
Midi, 

hes CHATEAU et TERRE »E SOUES-
Mlss et dépendances, situés commune de Soues-
'"es, canton de Salbris, arrondissement de Romo-
Ta "tin (Loir-et-Cher), et. communes de Ménestréol-
5"i'-Sauldre et de Presly, arrondissement de San-
dre et commune de Nançay, arrondissement de 
""Ufges (Cher), à 5 kilomètres, par une très belle 

eunv' 'a slal ' on du chemin de fer d'Orléans 
*Wie à Salbris, à quatre heures environ de Paris. 
insistant en un très beau château, fermes, lo-

^ ires, lm lerie, moulins à oau, maisons, jardins, 
"es, prés, bois, pàtureaux et bruyères; le tout 

présentant un* étendue de 1,075 hectares 17 ares 
•B' centiares. 

A" lo Mises à prix, 
lot, d'une contenance de 613 hectare 

S'S centiares : 

t le't, de la contenance de 866 hec-
tares 77" ares 9 centiares. 

3' lot, de la contenance de 384 hec-
tares 75 ares : 

4* lot, de la contenance de 310 hec-
tores 63 ares 93 centiares : 

s 1 are 
230,000 fr. 

£, Total des mises à prix . 
dresser pour les renseignements : 

45,000 

45,000 

30,000 

350,000 fr. 

Orléan.
 1

BosCEB*ï . "voué poursuivant, 
2^.1' ?^ du Martroi, 6; 

'éaiK , £ avim,! P''et> eilt i 'a vente, à Or-P '"eSle-Aime, 14; 
00

 95;
 Lln

8
e
t, notaire à Orléans, rue Bannier, 

^é,1toî'.Th<>mas ' aVOué k Paris
'
 rue Saint

 Ho-
5* Et 

non càm
 M

-,?°y
er

. '"aire do la commune de Bri-

(Chêr).
 Ar

8
8nt

> arrondissement de Sa ucerre 
(1402) 

We7
e
^ HVITE-S\0\E 

d
« ** RUCHEMIN, avoué à Orléans, 

Vente I» rue bai "ie-Aune, 9. 

S*. a
 là bZ^f'r

 3
,"

ovc
,"

lbre
 1853, heure de 

de«xl
ols

 ' e du
 ïrdjUUal civil d'Orléans, eu 

Sai7i7ir°" commune d'Aillevillers, 
**iut.L«>ui>, arrgndÙMBiwit d« Un 

(Haute-Saône). 

1" lot.—Forêts du Poircinont et Bois-
la-Danie, d'une contenance de 697 hectares 35 
ares 62'centiares. 

Mises à prix : 438,000 fr. 
2e lot. — Forêts du Eyauuiont et Bois-

des-Eaves, d'une contenance de 393 hectares 
53 ares 75 centiares. 

Mises à prix : 262,000 fr. 
Ces forêts sont affermées par bail commencé le 

1 er septembre 1837, expirant seulement au 1" sep-
tembre 1860, moyennant un fermage annuel de 
30,000 fri qui se divisera ainsi : 

Pour le 1" lot : 18,672 fr. 
Pour le 2' lot : 11,328 

Total égal : 30,000 fr. 
Frais de garde et contributions foncières à la 

charge des preneurs. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A .H' nUCUEUItf, avoué poursuivant, à 
Orléans, rue Sainte-Anne, 9 ; 

2° A M" Causse, avoué à Orléans, rue Breton-
nerie ; 

3° A M' Denizet, notaire à Beaugency (Loiret) ; 
4° A M' de Fresne, notaire à Paris, rue de l'Uni-

versité, 8 ; 

5° A Me Guénin, notaire à Paris, place de la 
Concorde, 8 ; 

6° A M" Valpiii(,:on, notaire à Paris, rue de la 
Concorde, 10 ; 

7° A M. Dervault, régisseur des forêts à vendre, 
a Brèves, arrondissement de Claniecy (Nièyre); 

8° A M. de Buyer, maître de forges, l'un des 
fermiers, à la Chaudeau (Haute-Saône); 

9" Enfiii sur les lieux, aux gardes Cfeevreux, 
Villeiuin et Bernard. (1445)'* 

GRANDE PROPRIETE I JARDIN, 
et lOpSï'ces fie terre à ViroUay. 

Elude de JU* BÎSV4.UET, avoué à Versailles, 
rue Duplessis, 86. 

Adjudication le jeudi 10 novembre 1833, à midi, 
en l'audience des criées du Tribunal civil do Ver-
sailles (Sihno-Pt-Oise), en onze lots : 

1" D'une tilt %\UE PROPRIÉTÉ compre 
liant maison d'habitation avec jardin, auberge, 
cours, écuries, remises, abreuvoir et pièce de terre 
en culture, dite la Bourgogne, le ton t d'un seul 
tenant et d'une superficie de plus «le sept 
hectares, sis à Virollay, canton nord et arron-
dissement de Versailles, sur la grande route de 
Paris et lo chemin delà Gràc '-de-Dieu, près la 
staiiou du chemin de fer (rive gauche). 

Mise à prix : 30,000 fr. 

2° Et de U1X PIÈCE» 1»E TERME et PUÉ, 
terroir dudit Virollay et de Chaville, canton de 
Sèvres (Seine et-Oise), d'une contenance tutale de 
2 hectares 51 ares 77 centiares. 

Mises à prix réunies: 11,000 fr. 

Ces biens dépendent de lu succession de M. Vuu-
droa, ancien maire de VirgiUyi 

PARIS Â STRASBOURG 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles : 1° A| M" REXAUET, avoué 
poursuivant, rue Duplessis, 86; 

2° A M" Mesniër, avo'ué colicitant, boulevard de 
la Reine, 1 7 ; 

3° A M'Besnard, notaire, rue de Satory, 17. 

(1518) ! 

MAISON RUE FOiXTMNE-MOLIÈliE 
Etude de M' UtlIEEIER, notaire à Paris, 

rue Taibout, 29. 
Adjudication à la chambre des notaires de Pa-

ris, sur une seule enchère, le mardi 8 novembre 
1853, d'une MAI<*OSf de produit, sjse à Paris, 
rue Fontaine-Molière, 35, près le Palais-Royal. — 
Produit des locations, 16,320 fr. — Mise à prix : 
245,000 fr. — S'adresâer à la concierge et audit 
M' HUILLIËR. (1512) 

CHEMIN ni; ro 
DE 

Rue et place de Strasbourg, faubourg St-Martin. 

Le conseil d 'administration a l'honneur d'infor-
mer MM. les actionnaires qu'en exécution de la con-
vention conclue le 17 août 1853, avec M. le minis-
tre des travaux publics;et ratifiée par l'assemblée 
générale dus actionnaires, Ie28 septembre suivant, 
la souscription de 230,000 actions nouvelles sera 
ouverte à partir du 20 octobre courant. 

Les porteurs des actions actuelles du chemin de 
fer de Paris à Strasbourg sont seuls appelés à y 
prendre pari, au proraladn nombre d 'actions qu'ils 
possèdent, c'est à-dirq une action nouvelle pour 
une ancienne. 

Les actionnaires qui voudront exercer le droit 
de préférence qui leur est assuré et opérer directe-
ment à la compagnie leur versement sont invités à 
se présenter de dix heures à trois heures dans les 
bureaux de l'administration, à IVuibarcudére, el 
munis de leurs litres. 

Contre la souscription des nouvelles aedons el 

le versement de 1W) fiants par act.on, il le .irsera 
délivré un récépissé nominatif qui tera remplacé 
ultérieurement par 'des titres ç rovisoiies d 'ac-
liuns. 

Une estampille qui constatera la délivrance des 
actions nouvelles. sera apposée sur chaque action 

ancienne. 
Les actionnaires qui voudront prolîter delà fa-

culté qui leur assurée par le truite passé avec la 
Société générale du Crédit mobilier, sont invités à 

se présenter, munis de leurs tares, dans les bu-

reaux de coite société, place Vendôme, 15, où ils 
pourront opérer leur souscription do la niûine ma-

nière 411e daiu les bureaux de l 'administration. 
Et contre lo dépôt du récépissé constatant le 

droit aux actions nouvelles, la société de Crédit 
inoDiiier effectuera pour leur compte le premier 
versement l 'o cent IIMUCS pour un an, à l 'intérêt de 
4 0,u l'un, formant compêBWtioj] avec l'intérêt de 
4 0(0 payé pur la compagnie de Strasbourg. 

La «uuscnptiou *era irrévocabieuieul iwum U, 

12 novembre prochain, à cinq heures précises du 
soir. 

Les actions nouvelles qui n'auront pas été récla-
mées seront vendues en temps opportun à la Bourse 
de Paris, au profit de la compagnie, 

r NOTA . Il sera délivré au bureau .de la compa-
gnie une formule des pouvoirs qui djevront être si-
gnés par les personnes qui voudront se faire repré-
senter. 

Le coupon de 10 francs à payer au 1 er novembre 
prochain pour intérêts du 2e semestre de 1853, sera 
accepté pour argent dans le versement do 100 fr. 

(10997) 

4 i ' L'Itr i) dans la Chaussée-d'Atitin, magnifi-
A LE il Lit que magasin d'épiceries tenu par le 
vendeur depuis 13 ans. Affaires, ;i0,000 fr. justi-
fiés ; prix, 15,000 fr. Etude de M. Dèsgranges, rue 
Neuve-des- Petits-Champs, 50. (10999) 

AlSloRra 
centre de Paris, Jolt magasin <IV' lingeries 
«t cornets, produisant 5,000 fr. do bénéfices nets 
par an. Prix, 13,000 fr. ; facilités. — MM Wolf et 
C', rue Croix-des-Petits-Champs, 23. (I0i)98) 

A rfîliF'lî ""e ^es me '"enres fabriques de 
LLtlLll brosseries de Paris. Affaires , 

100,000 fr.; le prix serait d'une année des béné-
fices justifiés. Facilités. S'adresser franco a MM. 
Estibal el fils, fermiers d'annonces, 6, place de 
a Bourse, Paris, (10977) 

LECLAIRAGE-ROBËRT GAZOGÈNE, 

14, boulevard des Italiens, est transféré, pour fin 
de bail et agrandissement, rues Drouot, 12, 
Grange-Batelière, 21, Uossini, 2 (au coin du bou-
levard des Italiens). 

par la Pommade de Dupuytren, reconnue efficace 
p" faire repousser les cheveux, en arrèier la chute 
et la décoloration. Mallard, ph., r. d'Argeuienil, 33. 

(10927) 

argenté» et dorée par les procédés électro-chimiques 

THOMAS, 

18>
 °\ 

prèi la rue L«l«*>. 

MAISOH SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH.CHRISTOFLE et C'«, 

A. 4B1&BM I1M © 
Braywte M . §•. d. g. à Amiens. 

tes chocolats pectoraux, composés de sucre et de 
cacao 1" qualité et exempts de toutes substances fari-
neuses et aromates, sont légers, fortifiants et employés 

avec succès dans les convalescences. r 

Dans toute la France, 1 f. 50 SANTÉ FIN ; 2 f. PECTORAI. 

FIN ; 2 f. 60 Buriin; 3 f. par excell.; 4 f. nec plus ultrài 

(10917) 

|rïf MÉDICO- HYGIÉNIQUES 
Pour entretenir entre les divers organes, soit de la 

peau, soit du cuir chevelu, la parfaite harmonie 
qui est le complément de la santé générale. Leur com-
position a été dictée par la connaissance exacte des 
sciences naturelles et chimiques .pour éviter ce qui est 
nnisible, et y concentrer ce qui est réellement utile. 

Éllxlr dentifrice au quinquina pyrèthre el 
Gayac, pour l'entretien de la bouche, guérir immédia-
tement les rages de dents; le tiacon, 1 fr. 26 c., les 
5 flacons pris a Paris, 6 fr. 60 e. 

Poudre dentifrice au quinquina, pyrèthre et 
r.ayac à base de magnésie pour nettoyer et conserver 
les dents; le flacon 1 fr. 25 c, les C flacons, 6fr. M c. 

Vinaigre de toilette aromatique, re-
connu d'une supériorité incontestable, pour dissiper les 
rougeurs, boulons; le flacon, I fr., lss 6 Oacons, 5 fr. 

ruHtlIlex orientules du docteur Paul-Clé-
ment, pour purifier l'haleine, enlever l'odeur du cigare ; 
la boite, 2 fr., la demi-boite, i fr. 

F.snrlt de menthe superflu pour la table*, 
le flacon, I fr. 25 c., les 6 flacons, 6 fr., 50 e. 

Eau lUNtralc. pour embellir les rheveol, guérir 
et prévenir les pellicules farineuses de la tête, calmer 
la démangeaison du cuir chevelu -, le flacen, 3 fr- , les 
6 flacons pris a Paris, 16 fr. 

Eau leucoderiulne pour la toiletle dn visage, 
d'une action sure el pronuile, pourdissiper les boutons, 
couperoses, dartres, feu du rasoir; le flacon, 3 fr., les 
G llacons pris à Paris, 16 fr 

Eau de cologgue supérieure, avec ou sans 
ambre; le litre, 6 fr., le demi-litre, 8Jr.

r
la bouteille, 

5 11., la deuil-bouteille. 2 Ir. r.O c, le llacou, 1 fr., 
les 6 flacons, 5 fr., les 12 flacons, » fr. 

Cuez J.-P. UROZE. pharmacien-chlmbietnlr 
rue Neuve-des-l'elits-Cliamps,S6. 

Dépôt dans chaque ville, chez 
tes principaux warchandt, par-
fumeurs ; chaque produti ne se 

délivra qu'en flacvn spécial at'eeM(V4WPt?;^* 
étiquette cl instruction scellées 

jle la tiqnulure ci-conlre. 
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DROIT PLACE DAUPHINE, 27.— En vente : Traité Prnti 
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cm/ Français, par M. Lafetricre, 4 vol. in-8, 30 fr.—Le CATALOGUE géûéral est envoyé GRATIS fà toutes demandes.—Il est accordé des remises et de grandes h
3
,u

téj pour le paiement. 

DIS FOY INNOVATEUR -FONDATEUR MARIAGES année. 

RUB 

d'Enghlen, 

M. 
SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est mot, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

OUI CROIRAIT , ' dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOT , et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 
démontrer cc»te éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d un homme expérimenté, ann de bien se marier l— Aujourd irai, ce préjuge absurde est 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS , etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le pnncipe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, lui, 
investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individueUes et d'oninions approbatrices à M. de FOT par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Pans, tels que MM. LHAIX-D EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

DE VILLENEUVE , DE YATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d être donnée, par M. de rov, à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE . —Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
"ïrnte sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la ciel. — Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer^ et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur.) 
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Ventes mobilières. 

VENTES PAS AliTORITÉllE JUSTICE. 

Sur la place de la commune de 
Neuilly. 

Le 30 octobre. 
Consistant en chaises, tables, 

commodes, pendule, elc. (1601) 

Lu une maison sise à Lu Chapelle-
Saint-lTenis, 

Le 30 octobre. 
Consislantcu comptoir, mesures, 

casiers, moulin à eaté, elc. (1602) 

Sur. la place de la commune de 
Grenelle. 

Le 30 octobre. 
Consistant en tables, chaises, 

vaisselle, commode, elc. (1603) 

Hué de liellcchasse, 50. 
Le 31 oclobre. 

Consistant eu tables, chaises, ca-
napé, pendule, candélabres, elc. 

lin une maison sise à Paris, rue 
de liellcchasse, 50. 

Le 31 oclobre. 
Consistant en labiés, chaises, ca-

napé, fauteuils, pendule, elc. 

lin l'hôtel des Commissàires-Pri 
seurs, rue Uossini, 2. 

Le 3 novembre. 
Consistant en labiés, buflel, com-

modes, bureau, fauteuils, etc. (iu04) 

fe^tilïi'A'ïi.S. 

Par acte sous seing privé, en date 
du quinze oetobre mit huit cent 
cinquanle-lrois, enregistré le ving; 
du même mois, 

Nicolas CUKKON, instituteur com 
mimai a Nanierre, y demeurant, e 
Floritnond - Nicolas FALLEMP1N 
mécanicien, demeurant rue de Ri-
voli, 40, à Paris, 

Ont formé une société en nom 
collectif sous la raisoa sociale UlE-
KON et FALLliMPlN, dont le siège 
est établi rue de Rivoli, 40, et qui a 
pour but l'exploitai ion tant 
fiance qu'à l'étranger des Tableaux 
mécaniques de lecture pour les 
quels ils sont brevetés. 

La durée de la sociélé aura lieui 
jusqu'à la lin de l'expiration des 
brevets, c'csl-à-dire jusqu'au quitt-
ée mai mil huit cent soixanle-six. 

i.e càpital social, tixé à vingl-
e.inq m. lie franc-, a été fourni, sa-
voir : quinze mille li anes par M. 
ÙnéVoii et dix mille francs par il. 
Falicuipin. 

Enfin l'article 5 porte ce qui suit : 
Los sieurs ChéjtfU el l'allempin au-
lotit la signature de ladite sociélé, 
et signeront CHERON et-FALLEtt-
t'LN ; mais jls ne pourront eu user 
nue pour les besoins de la société. 
"Les sieurs Chérou et Kallempiii 
ne pourront signer aucun billet) 
ici li e de change ou obligation quei-
conque pour le compte de la so-
ciélé sans l'autorisation spéciale ç. 
par écrit de leur coassocié, el la si-
gnature de l'un d'eux sur une obli-
gation quelconque qui n'aurait pas 
clé autorisée n'engagerait nulle-
ment l'autre associé. 

FALLEMP1N. (78i8) 

entreprise en se chargeant de l'exé-' 
cution et de l'exploitation des em-
branchements d'Asnières sur Ar-
genteuil et de Batignolles sur Neuil-
ly, Passy el. Auteuil. Par suite, elle 
a reconnu la nécessité d'apporler à 
ses statuts des modifications sous 
réserve de l'approbation du Gou-
vernement. 

Aujourd'hui les comparants, ès-
qualités qu'ils agissent, voulant se 
conformer aux observations qui 
leur ont été faites par le Gouverne 
ment, déclarent arrêter ainsi qu'il 
uit la rédaction des statuts de la 

société : 
TITRE PREMIER. 

DE LA FORSIAT10N DE LA SOCIÉTÉ. 
Article 1". 

La sociélé établie sous la déno-
mination de Société anonyme du 
chemin de fer de Paris ù Saint-
Germain, pour la construction et 
l'exploitation du chemin de fer de 
Paris à Saint-Germain, de toutes 
ses dépendances et de ses embran-
chements concédés ou à concéder 
par le Gouvernement, a son siège à 
Paris. 

Art. 2. 
La société durera jusqu'à la fin 

des quatre-vingt-dix-neuf ans, ler-
me de la concession, c'est-à-dire 
usqu'au neuf juillet mil neuf cent 

trente-quatre. 
TITRE II. 

FONDS SOCIAL. 
Arl. 3. 

Le fonds social est fixé à treize 
millions cinq cent mil francs, divisé 
en cinquante-quatre mille actions, 
ayant droit chacune à un cinquan 
ie-qualre millième de l'aclil et des 
bénéfices sociaux. 

Arl. 4. 
Les cinquante-quatre mille ac-

tions sont réparties comme il suit : 
Trente-six mille actions entre les 

porteurs des dix-huit mille actions 
qui représentaient précédemment 
le fonds social, à raison de deux 
actions nouvelles pour une ancien 
ne, ci 36 ,000 

hit dix-huit mille actions 
enlre les porteurs des deux 
mille coupons de fondation 
créés par l'article 10 des sla-
luls primitifs, à raison de 
neuf actions nouvelles pour 

Pardcvant M' Emile Fould el son 
collègue; notaires à Paris, soussi 
gués, 

Sont comparus : 
M. Adolphe D'HICHTMAL , ban 

quier, demeurant à Paris, rue Bas-
se-du-Remparl, 30; 

M. François-Eléonore AURIÎAU, 
propriétaire, demeurant en la mê-
me ville, rue d'Amsterdam, 2; 

M. Charles-Auguste THURNEVS 
SEN, banquier, demeurant aussi ; 
Paris, rue Meuve - Saint-Augus-
tin, 60; • 

M, Marc-Gédéon DESARTS, ban-
anier, demeurant en ia même ville 
nie de Provence, 34; 

M. Benoît-Paul-Emile CLAPEY 
RON, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue Royale, 18; 

M. Abranam-Edouard-Rodrignei 
IlliNRlQUbS , propriétaire, demeu-
rant en la même ville, rue Neuve 
dcs-Mathurius, 32; 

* M. Francis LEt'EllVRE, banquier 
demeurant à Paris, rue du Fau 
bourg-Poissonnière, 60; 

El M. Emile PEREIRE, propriéiai 

r
e demeurant à Paris, rue d'Ams 

terdain, 5 ; , , . 
Agissaut en venu des aulonsa 

lions et pouvoirs qui leur ont él 
cuuférés par délibération des ac 
lionnâires de la compagnie du clic 
min de 1er de Paris a Saint-Ger 
ma 1 n réunis en assemblée gênera 
le extraordinaire, le onze avril m 
huit cent cinquante-trois, dont u 
«Irait, délivre par MM. riiurncy 
s'en et Pcrcire, non enregistré, mai 
nui le sera en même temps que ce 
présentes, est demeure ci 
anris que mention a ele fade des 
sus par les notaires soussignés, 

Lesquels ont expose ce qui suit 
• Une loi en date du neuf juil 
mil huit cent trente -cinq ayan 
a prouvé la concession du çh 
; '^e 1er de Paris à Sain 

^uttl^P .a F 

*i nu Germain, dont les statuts o 
'f! , U , .:' -me ordonna., 
"royatoUu quatre novembre m 
tmittsenltrente-cina. 

Depuis, celle société rttaatebu 
iee de l'élablissemenl d'un chem 
de ter à exécuter jusque sur W P 
leaude Saint-Germain, a cieaui 
risée par une ordonnance du roi, 
date ou vingt septembre uni nu 
ce»! quarante-cinq, a porter son 
tutuiS «oclal de six millions a ncui 
millions de francs. Plus lard, elle a 
donné une nouvelle evttnsio» ason 

n coupon. 18,000 

54,000 

1 c 

Total, cinquanle-qualre 
ilie aclious, ci 

Arl. 5. 
[.'attribution des dix-huit mille 
lions au porteur des coupons de 

fondation est tait* à la charge par 
x de verser à la caisse sociale une 
mine lolale de quatre millions 
uq cent mille francs. 
Ce versement aura heu dans le 

lélai llxé par le conseil d'adminis-
alion, contre la délivrance des 
étions, eten échange des coupons 

le fondation, oui seront annulés à 
a première assemblée générale. 

TITRE 111. 
DES ACTIONS. 

Art. 6. 
Les actions seront au porteur; 

Iles pourront toutefois être dépo-
lies au bureau de la compagnie 

dans une caisse à trois clés, et se-
ont représentées, dans ce cas, en-

lre les mains du porteur par ut 
erlilicat de dépôt nominatif. 
Le transfert dudit cerlilicat devra 

tre cerlilié par un agent de change. 
Arl. 7. 

Les actions seront numérotées de 
i à cinquante-quatre mille. 
Elles seront extraites d'un régis 

reà souche et signées par deux 
administrateurs et le directeur 

Arl. 8. 
Les actions sont indivisibles. Les 

propriétaires indivis d'actions sont 
tenus de se faire représenter pat-
une seule personne. 

TITRE IV. 
DE LA RÉPARTITION DES PRODUITS ET 

BÉNÉFICES. 
Art. 9. 

L'excédant des produits sur lei 
charges annuelles de l'entreprise 
constituera les bénélices nels. 

Les charges sont : les frais d'ad 
minislralion, d'exploitation et d'en 
Iretien, les réparations ordinaire; 
et extraordinaires du chemin de fer 
et de ses dépendances ; les intérêt 
et l'amortissement des emprunts 
qui n'auraient pas été prélevés su 
le fonds de la réserve 

Art. 10. 
Les bénéfices nels seront entière-
ent distribués enlre les action-

naires jusqu'à concurrence dedou-
franes cinquante centimes par 

action, sans recours d'une année 
l'autre, el sauf la retenue éven-

tuelle prévue par le paragraphe 
premier de l'arlicle U. 

Celle distribution opérée, l'excé-
dant des bénéfice»: nets sera réparti 
comme suit : 

Trois quarts aux actionnaires et 
un quart au compte de la réserve 
destiné à pourvoir aux dépenses 
nécessaires pour les embranche-
ments, travaux d'amélioration el de 
développement jugés utiles à la 
prospérité de l'eiilreprise, lus inlé 
rèls el l'amortissement des cm 
prunls, el toutes les dépenses im 
prévue*. 

Art. il. 
Le versement dans la réserve de-

vra être égal au moins à demi pour 
cent par an du capital des actions 
émises. Dans le cas où ce minimum 
ne sérail pas alteint, soit parles 
bénélices disponibles des premiè-
res années, soit par ceux des années 
suivantes, il seraopéré une retenue 
proportionnelle sur le dividende 
de douze francs cinquante centimes 
allribué aux actionnaires par l'ar-
licle îi). 

Les sommes qui, en vertu du der-
nier paragraphe de l'arlicle 10, au-
ront été atfeclées à la réserve dans 
les premières années Ue la mise en 
actlytté du chemin, au-delà de ce 

minimnm de demi pour cent, vien-
dront en diminution du minimum 
exigé pour les années suivantes, si 
les bénélices disponibles n'étaient 
pas suffisants pour le former. 

Il sera procédé à une distribution 
<le la réserve toutes les l'ois qu'il y 
aura en caisse un fonds sutfisanl 
pour distribuer cinquante francs 
par action, et en laissant intacte 
une somme de cinq cent mille 
francs nécessaire pour parer aux é-
ventualilés spécifiées dans les pa-
ragraphes précédents. 

Arl. 12. 

A mesure des distributions delà 
réserve prescrites par le dernier 
paragraphe de l'article n, le divi-
dende stipulé au n» i de l'article 10 
sera réduit de deux francs cin-
quante centimes par chaque cin-
quante francs distribués. 

Art. 13. 
Lorsque les distributions ci-des-

sus seront montées à deux e.enl 
cinquante francs par aclion, le di-
vidende stipulé au n° i" de l'arlicle 
10 cessera absolument, le tout sans 
préjudice de la répartition énoncée 
au n» 2 du même article, laquelle 
continuera jusqu'à l'expiration de 
la société. 

Après qu'il aura élé'dislribué sur 
le fonds de réserve deux cent cin 
quanle francs par aclion, comme 
11 vient d'être dil, ce fonds de réser 
ve continuera à s'accroïlre jusqu'à 
concurrence d'un million de francs. 

L'excédant sera uistribué entre 
toutes les actions. 

TITRE V. 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION. 

Art. 14. 
La sociélé est administrée par 

un conseil composé de sept mem-
bres, qui ont le titre d'administra-
teurs. Ces administrateurs doivent 
être propriétaires, en leur nom 
personnel, chacun de cent actions 
inaliénables pendant la durée de 
leurs fonctions. 

Les fonctions d'administrateur 
sont gratuites. 

Art. 15. 
Les administrateurs sont nom-' 

méspar l'assemblée générale ; leurs 
fonctions dureront trois années; 
ils pourront êlre réélus. 

Le remplacement s'opérera de 
manière à ce que la durée des fonc-
tions des administrateurs soient 
constamment de trois années. 

L'assemblée générale remplacera 
ceux des administrateurs qui vien-
draient à décéder ou à donner leur 
démission, et ceux nommés en rem-
placement ne seront eu exercice 
que pendant le temps qui restait à 
courir à leurs prédécesseurs. 

Art, 16. t 
Le conseil d'administration nom-

me parmi ses membres un p-rèsi-
dent. 

La durée des fondions du prési-
dent est d'une année; il peut êlre 
réélu. 

En cas d'absence du président, le 
conseil désigne celui de sesmem 
bres qui doit le remplacer. 

Art. n. 
Le conseil d'administration se 

réunit au domicile delà sociélé tou-
tes les fois qu'il le juge nécessaire 
mais au moins une fois par mois. 

Les délibérations, pour êlre va-
ables, doivent être prises à la ma-

jorité des membres présents, don 
le nombre ne peut être moindre de 
trois ; les délibérations sont inscri-
tes sur un registre à ce destiné, el 
signées du président, d'un adminis 
trateur de service et du direc 
leur. 

Art. 18. 
Le conseil d'administration est 

investi des droits les plus étendus 
que la loi accorde aux mandatai 
res;il approuve les marchés, auto 
rise, eil'ectue et ratifie les achats de 
terrains, matériaux, machines.etc. 
il fait les règlements de régime in-
térieur et extérieur de l'entreprise 
détermine l'emploi des fonds resté 
libres ; il autorise la vente des 1er 
rains et bâtiments qui deviennen 
inutiles. 

11 règle l'emploi de la réserve, 
conformément aux présents sta-
tuts. 

11 détermine provisoirement le; 
modifications à apporter aux tarifs 
les transactions y relatives, le mo 
de d'en opérer la perception. 

Il propose à l'assemblée générale 
J les embranchements à élablir. 

Il nomme tous les agents et em-
ployés de la compagnie elles révo 
que, à l'exception du directeur 
il fixe leurs trailemenls et salaires 

Il traite, transige, compromet sut 
tous les intérêts de la compagnie. 

Il ordonne les actions el poursu 
les qui doivenl être exercées devan 
les tribunaux, à la requête de la so 
eiété, poursuite et diligence du di 
recteur. 

Les pouvoirs délégués par le con 
seil sont signés par un administra 
teur et par le directeur. 

Art. 19. 
L'un des administrateurs devr 

toujours signer, conjointement avec 
le directeur, la correspondance, les 
marchés, les acles judiciaires, 
contrats d'achats et de ventes 
transferts de renies, d'aclions. 
engagements de la compagnie 
toutes les quillances et décharges 
qui seraient nécessaires. 

TITRE VI. 
DU DIRECTEUR. 

Art. 20. 

Le directeur est nommé par 
conseil d'administration ; il ne peu! 
êlre révoqué que par l'assembl' 
générale, à la majorité des deux 
tiers des actions émises. 

Il reçoit un traitement. 
11 doit êlre propriétaire de cen 

aclions, lesquelles seront inaliéna-
bles pendant toule la durée de ses 
fondions, à l'effet de quoi elles se 
ront déposées pendant ce temps 
dans la caisse à trois clés de la so-

ciété. 
Art. il. 

Conformément à l'article 24 des 
anciens statuts, il est alloué à H. 
Emile Pereire, directeur actuel de la 
sociélé, pour tout le temps qu'il 
sera en fondions, un trailemenl 
fixe de douze mille francs par au, 
dont le paiement doit êlre effec-
tué de mois en mois. 

Arl. 22. 

Le directeur agit au nom de la 
compagnie; il est chargé de l'exé-
cution des délibérations et arrêtés 
du conseil d'administration. 

11 a droit de présence et voix con-
ullative au conseil d'adininistra-
ion. 

Il conduit le travail des bureaux. 
11 propose la nomination, révoca-

tion ou destitution des employés 
ou agents delà compagnie. 

11 signe conjointement avec l'ad-
ministrateur de service. 

En cas d'absence ou de maladie, 
il est remplacé provisoirement par 
un administrateur délégué à cet ef-
fet par le conseil d'administration 

TITRE VII. 
DE L'ASSEMBLEE GÉNÉRALE. 

Arl. 23. 
L'assemblée générale représente 

l'universalité des actionnaires ; ses 
décisions sont obligatoires pour 
tous, même pour les absents. Elle 
se réunit tous les ans, au siège de la 
sociélé, le premier mars. 

Si le premier mars tombe un jour 
férié, l'assemblée sera de plein 
droil remise au lendemain. 

L ' assemblées générales peuvent 
être extraordinairement convo-
quées sur une décision du conseil 
d'adminislralion, pour tout objet 
spécial et d'urgence, que la convo-
cation devra mentionner. Dans 
tous les cas, les convocations doi-
vent être annoncées un mois d'a-
vance par insertions dans les jour-
naux désignés par le Tribunal de 
commerce de Paris pour les publi-
cations légales. 

Art. 24. 

L'assemblée générale est compo-
sée des porleurs île vingt-cinq ac-
tions. Chaque membre a une voix 
pour vingt-cinq aclioûs, sans que 
amais le nombre tolal d'actions 

possédées par un seul individu 
uisse donner droit à plus de dix 

cial. 
Art. 28. 

Si les comptes-rendus ne sont pas 
approuvés séance tenante, l'assem-
blée désignera parmi ses membres 
trois commissaires pour les exa-
miner. 

Ils feront leur rapport à l'assem-
blée générale qui doit être extraor-
dinairement convoquée dans les 
deux mois. 

1 
le; 
les 

i 

Un porteur de certificat uomina-
d'aclions déposées ne peut cire 

eprésenté que pat un autre ac-
"onnaire porteur d'un mandai au-

llienlique. il ne peut, soit comme 
andataire, soit par lui-même, cu-
uler plus de dix voix. 
Pour être admis, il faut déposer 
x jours à l'avance, ses titres eon-
e récépissé au bureau de la com-

nie. 
L'assemblée délibère à la plura-
té des membres préseuls, excepté 

lans le cas où une majorité spécia-
le est requise par les présents sta-
tuts. 

Art. 25. 
L'assemblée n'est valablement 

constituée que si les actionnaires 
résenls sont au nombre de trente 

au moins, etrcprésentantlevingliè-
me Tlu fonds social. Dans le ca 
contraire, elle est ajournée. 

Une seconde assemblée sera con 
oquée avec de nouveaux avis à 
uinze joui s d'intervalle. 
Celte seconde assemblée sera va-

lablement consliluée, quel quesoil 
'e nombre des actionnaires pré-
enls et des actions représentées, 

mais elle ne pourra connaître que 
des objets mis à l'ordre du jour de 
la première assemblée. 

L'assemblée générale vole au 
crulin secret s'il est réclamé par 

dix membres. 
Art. 26. 

L'assemblée générale sera prési-
dée par le président du conseil 
d'adminislralion, qui désignera le 
eerélaire. Les deux plus forts ac-
ionoaires présents au moment de 
ouverture de la séance seront scru-

tateurs. 
Les délibérations de l'assemblé 

générale sont inscrites sur un livre 
pécial et sont signées par les mem-

bres du bureau. 
Arl. 27. 

L'assemblée générale entend les 
comptes arrêtés au trente-un dé-
cembre de chaque année 

Elle nomme et révoque les admi 
nistrateurs elle directeur. 

Elle prononce sur les rnodilica-
ions à apporter aux statuts, sauf 
l'approbation de l'autorité, et sur 
la dissolution anticipée de la so-
ciélé. 

Elle statue sur toutes les ques-
tions qui lui sont soumises par le 
conseil d'adminislralion. 

Elle prononce sur les embranche 
nients qui lui sont proposés par le 
conseil d'administration. 

Les délibérations relalives aux 
emprunts, aux modifications sta-
tutaires, àl'augmenlation du fond 
social, à la prorogation ou à la dis 
solution de la sociélé, ue peuven 
être prises que dans une assemblée 
générale représentant au moins le 
cinquième du fonds social, et à la 
même majorité. 

Dans le cas où, sur une premier 
convocation, les actionnaires pré-
sents ne rempliraient pas les condi-
tions imposées par le paragraphe 
qui précède pour la validité des opé-
rations de l'assemblée générale, il 
sera procédé à une seconde convo-
cation à un mois d'intervalle, pat-
un avis indiquant les motifs de la 
convocation, et inséré un mois au 
moins avant l'époque de la réunion 

TITRE VIII. 
DE LA LIQUIDATION. 

Art. 29. 
La sociélé sera dissoute dans les 

cas suivants : 
1° A l'expiration du terme fixé 

pour sa durée ; 
2° Si l'assemblée générale rceon-

naîl que les perles se sonl élevées 
aux trois quarls du fonds social; 

3° Si la dissolution est demandée 
par un nombre d'actionnaires re-
présentant la moitié plus une des 
actions, et si elle est volée par 
'assemblée générale à la majorité 
ndiquée par le paragraphe 7 de 

l'art. 27. 

Art. 30. 
Au terme naturel de la société, la 

liquidation sera faite par les soins 
du conseil d'administration et du 
directeur. 

Dans les aulres cas, l'assemblée 
générale, qui constatera si le cas 
de liquidation forcée est arrivé, dé-
terminera le mode à suivre pour 
opérer celte liquidation. 

Art. 31. 
Toutes les contestations seronl 

jugées par des arbitres-juges, amia-
bles-compositeurs, qui seront nom-
més par lo Tribunal de commerce 
de Paris, à la requête de la parlie 
la plus diligente. 

Quel que soit le nombre des par-
lies contondantes, il ne pourra y 
avoir plus de trois arbitres. 

Les arbitres élus seront, dispensés 
d'employer les formes et délais de 
la procédure, ils jugeront sur les 
mémoires et documents qui devront 
leur être remis de part et d'autre 
dans le mois de leur constitution. , 

Leurs jugements seront souve-
rains, sans appel ni recours en cas-
sation. 

Tout actionnaire dissident sera 
tenu d'élire doinieile à Paris, dans 
la huitaine du jour où une dilliculté 
aura été soulevée par ou contre lui, 
et à défaut de cette élection de do-
micile, elle sera de plein droit au 
siège de la sociéfé, à Paris, et toutes 
significations lui seront régulière-
ment faites à ce domicile. 

Pour l'exécution des présentes, 
les comparants élisent domicile au 
siège social. 

Dont acte 
Fait et passé au siège de la socié-

té, pour MM. Pereire et Clapeyron; 
pour H. Rodrigues, en la maison 
iforeau, rue Montmartre, 137; MM. 
Desarts, Lefebvre, Thurneysstn el 
Aureau, en leurs demeures respec-
tives; et pour M. D'Eichtal, a la 
Houssaye (Seine-el-Marne), en sa 
maison de campagne. 

L'an mil huiteent cinquanle-lrois 
le quatorze septembre; 

Et, lecture faite, les parties ont si-
gné avec les notaires! 

Ensuite est écrit : 
Enregistré à Paris, sixième bu-

reau, le quinze septembre mil huit 
cent cinquante-trois, vol. 246, folio 
34, verso, case 8, reçu cinq francs 
et cinquante centimes pour décime 
signé tioillot. 

De la délibération ci-dessus datée 
et énoncée, portant celle mention 

Enregistré à Paris, sixième bu 
reau, le quinze septembre mil hui 
cent cinquante-trois, vol. 6, folio 
31, verso, case 1, reçu deux francs 
vingt centimes, dixième compris, 
signé Boillot, 

U appert que l'assemblée géné-
rale des actionnaires de la société 
anonyme du chemin de fer de Pa 
ris à Saint-Germain a autorisé la 
rédaction des modifications appor-
tées aux statuts de ladile sociélé 
par l'ade dont expédition précède, 
et confère au conseil d'administra-
tion de celle société tous pouvoir: 
à l'effet de suivre auprès du gou-
vernement l'homologation desditei 
modifications, et de consentir lous 
les changements qui seraient de-
mandés par l'autorité supérieure 

Extrait par ledit Me Fould, no 
aire, soussigné, sur un extrait d 

ladile délibéralion demeuré au 
nexé comme dit est à ia minute d; 
l'acte dont expédition précède. 

Le tout étant en sa possession. 
Signé F OULD. 

la compagnie du chemin de fer de 
Paris à Saint-Germain sont approu-
vées telles qu'elles sont contenues 
dans l'acte passé le qualorze sep-
tembre mil huit cent cinquante-
trois devant Me Fould el son collè-
gue, notaires à Paris, lequel acle 
restera annexé au présent décret. 

Art. 2. 
Noire minisire secrétaire d'Elai 

au département de l'agricullure, 
du commerce et des travaux pu-
blics est chargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au 
Bulletin des lois, inséréau Moniteur 
et dans un journal d'annonces ju-
diciaires des départements de la 
Seine et de Seine-et-Oise. 

FaU au palais de Sainl-Cloud, le 
dix-sept septembre mil huit cent 
cinquante-trois. 

Signé : NAPOLÉON. 
Par l'Empereur, 

j,Le minisire secrétaire d'Etal 
au département de l'agri-

v culture, du commerce el 
des travaux publics, 

Signé: P. M AGNE. 
Pour ampliation : 

Le secrétaire général, 
Signé : B OULON. 

Il est ainsi en ladite ampliation 
de décret déposée pour minute à 
M« Emile Fould, notaire à Paris, 
soussigné, suivant acle reçu par lui 
et son collègue, le quinze oetobre 
mil huit cent cinquanle-lrois, en-
regislré. 

Le tout élant en la possession 
dudit M* Fould. 

Signé: FQULD. (7854) 

acte ; 
3" La raison et la signature socia-

les sont G. LOOS, THOMAS et C« ; 
4» M. et M™" Godar-Loos géreront 

conjointement les affaires de la so-
ciélé, mais M. Godar-Loos aura seul 
la signature sociale, dont il ne 
pourra faire usage que les besoins 
de la sociélé ; 

5° L'apport, déjà réalisé, de l'asso-
cié commanditaire est de cinq mille 
francs. 

Pour extrait conforme: 
Signé : C ARDOZO. (7850) 

àence de M. le J«8*H»wmi
tMlw 

tarification et affirmation ff' 
créances : 

NOTA. 11 
leurs 

est nécessaire nu» i 
créanciers convoqués p

u
,,,T ,cs 

rillcation et affirmai io, , !'] Vl -
créances remettent préalalS 
leurs titres à MM. les syndteî 

CONCOROATS. 

sieur BERNARD (Edouard. 

nuri 
lient 

Du 
Théophile), lab. de 

Suivant acte reçu par M° Ernest 
Bertrand et son collègue, nolaires 
à Paris,Je dix-sept oclobre mil 
huit cent cinquante-trois, enre-
gistré, , 

11 a élé formé une sociélé en com 
mandile par paris ou aclions, sous 
la dénomination de : Société des 
Mines de Lignite du Plan d'Aups. 
et sous la raison sociale Adolphe 
PELLETREAU et C«, entre : M. Pièt-
re 

DECRET. 

Adolphe PELLETREAU, propriê-1 
re, demeurant à Paris, rue du 

aubourg-Monlmarlre, 25, seul gé-
rant responsable, et deux aulres 
personnes qui se sont portés fort 
"une troisième personne, lous dé-
ommés audit acte, elles tiers qui 

deviendraient actionnaires et qui 
adhéreraient aux staluls eu sou-
crivant des parts ou aclions, sim-

ples associés commanditaires, ne 
devant êlre engagés que jusqu'à 
;oncurrence du montant de leurs 

aclions. 
La signature appartiend a à M. 

Pellelreau seul, mais il pourra la 
déléguer en verlu d'une procura-
tion. 

Ladile société a élé constituée 
is le dix-sept octobre mil huit 

cent cinquante-trois. 
Son siège est établi à Paris, rue 

du Faubourg-Montmartre, 25, el 
pourra être transporté par le gé-
ant dans tout autre local. 
Sa durée est fixée à quatre-vingt 

ix-neuf ans à partir du dix-sept 
dobre mil huit ceut cinquante-

trois. 
Le capilal social a élé divisé en 

rois mille paris ou aclions, don! 
deux mille quatre cenls paris m 
actions représentent l'apport fai 
à la société par M. Pellelreau cl les 
actionnaires commanditaires dé 
nommés audit acte. 

Lesquelles trois mille paris ou 
actions ont élé divisées d'un com-
mun accord comme suit, savoir : 

Pour M. Pellelreau, gérant, cinq 
cenls paris. 

Mille neuf cenls paris pour les au 
res actionnaires commanditaires 

dénommés audit acte ; quant am 
six cents parts restantes, il a élé 
lit qu'elles serviraient à former If 
fonds de roulemenl. 

Toutes les parts ou aclions son 
au porteur, extraites d'un registre 
à souche portant un numéro d'or-
dre d'un a trois mille, signées par 
le gérant et transférables par la 
simple tradition du titre. 

La société sera gérée et adminis-
rée par M. Pellelreau, lequel pourra 
le faire suppléer par un fondé de 
pouvoirs ; il pourra même céder sa 
jeslion à une tierce personne, qui 
deviendrait alors seul gérant res-
ponsable, pourvu que celle person-
ne présente moralité et capacité; 
elle devra alors être admise à son 
ieu et place, à la charge par elle de 

déposer un cautionnement de cin-
quante paris on actions, en rempla-
cement de celui que retirerait M. 
Pellelreau. 

Pour extrait ; 
Signé : E. B ERTRAND. (7853) 

NAPOLEON, 
Par la grâce de Dieu et la volont 

nationale, Empereur des Françai 
A tous présents et à venir, salut 
Sur le rapport de notre minislr 

secrétaire d'Etat au déparlement d 
l'agriculture, du commerce et de; 
travaux publics ; 

Vu l'ordonnance du quatre no 
vembre mil huiteent quarante-cinq 
qui autorise la société anonyme d. 
chemin de fer de Paris à Saint-Ger 
main ; 

Vu les ordonnances des seize sep 
lembre mil huit cent trente-neuf 
dix-huit septembre mil huit ce 
quaranlerCinq, qui approuvent d 
verses modifications aux slaluts 
cette sociélé ; 

Vu ladélibéralion prise par l'as 
semblée générale des actionnaire 

Cabinet de M. BRISSE, rue de 
Bondy, 46. 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, en date à Paris du quinze oc-
lobre mil huit cent cinquante-trois, 
et portant la mention ci-après : 

Enregistré à Paris, le vingt-six 
octobre mil huit cent cinquante-
trois, folio 130, verso, case 2, reçu 
cinq francs cinquante centimes, si-

né Pominey, 
Il a été formé enlre 1° François 

DUMAS, entrepreneur de charpen-
tes, demeurant à Paris, rue de Ber-
cy, 19, d'une part; et 2° M. Antoine-
Eugène DEVEDE1X, enl repreneur de 
travaux publics, demeurant à Paris, 
rue de la Fidélité, 4, d'autre part; 

Une sociélé en nom collectif ayant 
pour but l'entreprise générale de 
lous travaux publics ou particu 
liers, tels que constructions de bâti-
ments , ouvrages d'art , canaux, 
aqueducs, chemins de fer et roules, 
soit en France, soil à l'étranger. 

La raison sociale sera : DEVE 
DE1X et DUMAS. 

Les associés auront tous deux la 
signature sociale. 

Le capital social est. fixé à cenl 
mille francs; il est fourni par moi 
tié entre les associés. 

La durée delà sociélé est fixée 
dix années, qui commenceront 
courir du quinze octobre mil huit 
cent cinquante-trois, jusqu'au quin-
ze octobre mil huit cent soixante-
trois. 

La société sera gérée et adminis-
trée par les deux associés. 

Le siège de la sociélé est établi à 
Paris, rue de Bercy, 19. 

Le corps de la sociélé est répulé 
eul propriétaire de tout l'actif en 
lépendant ; par ces motifs, les 
créanciers particuliers d'aucun des 
tssociés ne pourronl saisir ou dis-
culer tout ou parlie de l'actif. 

Us n'auront que le droit défaire 
des actes conservatoires sur leur 
débiteur enlre les mains de son co-
nléressé, et ils seront lenus de s'en 

rapporter aux comptes arrêtés en-
tre les associés, sans pouvoir s'ira 
miscer directement ou indirecte 
ment dans les affaires de ladile so 
ciété. 

Pour extrait : 
Signé : D UMAS. 

Signé : D EVEOEIX. 
Enregistré à Paris, le vingt-six 

octobre mil huit cent cinquanle-
lrois, folio 130, verso, case 2, reçu 
leux francs vingt centimes, signé 
Pommey. (785i) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal coiniuu-
cication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

Popihcuurï, 94, ic FiiovcS; !'ue 

heures (N MO9
8

O du gr.); ' u 9 

De la société LÉBRETON ni ni» 
NARD, fab.de bronzes ^n , ''<t 
ge est a Paris, rue Popinr, "» , "*r 
composée de .» le sic,,,- Lebrcl , '„ ,* 
•i» le sieur Bernard, le s mm- h i 
i 9 heures ( N» i lolo du gr" '

l),B 

Du sieur PONCET (Jcan-Gahricr 
mdde vinslraileur, au Petit- m' 
nevilliers le s novembre às hS 
(N- 9997 du gr.); UIV8 

Pour entendre le rapport dei ai» 
dws sur l'état de la faiïïile et ih UbT 
ter sur la formation du concordat 

U y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion ipu 
sur l'utilité du maintien ou.du nZ 
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accomiuiqneS 
d'un bordereau sur papier timbré, i«-
dicatif des sommes d réclamer, j/v 
les créanciers : 

De la dame RAIMONDI (Joséphi-
ne), anc. Dicte de nouveautés, ac-
tuellement commissionnaire, ruo 
île la Tour-d'Auvergne, 5 bis, cuire 
les mains de M. Decagnv, me du 
Gretfulhe, 9, syndic de la faillilc (N« 
IU50 du gr.); v 

Pour, en conformité de l'article 192 
de ta loi du n mai 1331 , être procède 

la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la Faillite du sieur 
TREMEAU-MONTËSSON, ancien gé-
rant de la Blanchisserie de laSciiw, 
rue de la .Michodièrt!,9S, sonl invilés 
use rendre le 5 novembre à i lieuiv, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des feuil-
les, nour co îmrmément à l'art. 531 

lu Code, e Con merec entendre lo 
compte déunijfi i' ; sera rendu par 
les syndics, le dé„at.re, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs 'onc.'ot s el donner leur avis 
sur Pc veut a oit ité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe continu» 
nicalion des compte et rapport des 
lyndics (N» 8739 duge). 

AFFIRMATIONS APftÈS IINIOV. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LEDUC (Eloi - Augustin), ancien 
mdde vins.au Poinl-du-Jour, vieiuB 
roule de Versailles, 27, en retard* 

J l'aire vérifier et d'affirmer leurs 
| créances, sonl invilés à se rendre 
le 3 novembre à 9 heures pré .-isM, 
au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
les assemblées, pour, sous la pi'Ç"-
lence de M. le Juge-coiuuiissajf* 
procéder à la vérification et à tir 
lirmation de leurs diles créance» 
N° loiso du gr.). 

Etudo de M» Ilippolyle CARDOZO, 
agréé, rue Vivienne, 34. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le vingt-cinq octobre 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré, 

Il appert : 
i» Une s ' 

. deladite compagnie, le onze av... 
dans les journaux consacrés aux I mil huit cent cinquante-trois, pour 
publications légales. I apporter de nouvelles modifications 

Les délibérations de l'assemblée | à ces statuts ; 
générale, réunie en vertu de celte I 
deuxième convocation, seront vala- 1 
bles, pourvu que les actionnaires, 
au nombre de trente, représentent | 
au moins le dixième du fonds so-

Notre conseil d'Etat entendu, 
Avons décrété et décréions ce qui 

suit: 
Art. i". 

Les modifications aux statuts do 

sociélé, en nom collectif à 
l'égard de M. J.-J. LOOS, dil GO-
DAR, ingénieur civil, et dame Marie 
FRANÇOISE, dite Emélie THOMAS, 
veuve en premières noces de M. Ni-
colas M ARCHAL, actuellement épou 
se dudit sieur Loos, dil Godar, de-
meurant ensemble à Paris boule-
vard Poissonnière, 30, et e'n com-
mandite à l'égard d'une lierce per 
sonne dénommée audit acte es 
formée pour l'exploitation d'uii hô-
tel meuble, situé à Paris, boulevard 
^'.^""nnVe, 30, connu sous lenoai 
d Holel Beauséjour; 

2» La durée de la sociélé est de 
neuf années, qui ont commencé à 
courir le vingt-cinq octobre mil 
huit cent cinquanle-lrois el fini-
ront le même jour de l'année mil 
huit cent soixante-deux, sauf le cas 
de dissolution anticipée prévu audit 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 10 ocr. 1853, qui\ 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur SCORDEL, bijoutier, rt 
St-Marlin, 142; nommé M. Fossin 
juge -cominissaire, et M. Lecomte, 
rue de la Michodière, 5, syndic pro-
visoire(N° lU52du gr.). 

Jugements du 28 0CT. 1853, gui 
déclarent la faillite ouverte et 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur COLLET (Auguste), md 
de pierres, rue de la Planchette, 4; 
nomme M. Mottet juge-commissai-
re, et M. Crampel, rue St-Marc, 6, 
syndic provisoire (N» 11188 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
le commerce de Paris , salle des 

semblées des faillites, UM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FOURNIER (Jean-Henri 
Marie), hnger, rue Neuve-St-Eusla-
clie, 12, le 4 novembre à 9 heures 
(N- U183 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissuire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les ticrs-porleurs d'effels 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

ASSEMULÉES DU 31 OCTOBRE H IJ-

NEUF HEURES : Di'omer, nég., Çjât-
Porcher, ent. de bàtimenls, (S-

ONZE HEURES : Clément, md ds >m > 
rein, du conc. 

MIDI : Péau dit Gervais, md devin?, 
conc. . .. 

UNE H E n n F. : Lavoizé, uiercier-ui>~ 
ger, vérif. - Témoin, tab. acl»" 
tes, conc. - Leeoilile, élameor» 
redd. de comptes. 

TROIS HEURES : Guérin, commer 
çant, clôt. - Barbara, épicier, 
conc. 

Séparation». 

Demande en séparation de t)ie" 
entre Antoinette « Lucinde 1-^, 
TH. AUD et Nantee-Achille L* 
V01ZE, à Paris, rue du Fg-PO" 
Bonnière, î. — Goîset, avoue. 

Jugement de séparation de bieij '.'îr 
tre Marie - Marguerite -
PRUD'HOMME et Louis-A!pl>»ÎE 
LE.MONN1ER, à La Cbapiepï La 
Denis, Graijde-Rue, 51. 
avoué. 

GD'* 

UécèM et Inliuinit lit)»*-

0t% 

semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS, 

Du sieur KOHLER (Jean-Jacques), 
traiteur, failli. St-Antolne, us, le 5 

novembre à t heure (N" 10910 du 
ft')i 

Pour être procédé, sous la prési 

Du 27 octobre 1853. — M - """"jjaie 
7 ans, rue St-Nicaise, a- — je 
veuve Plissonncau, 39 a»s. ! 3-2 
Cléry, 67. - Mme Lans»ru'ier>v

r 
ans, boni. Sl-Murtin, 43. — « jO-
treille, 72 ans, rue des H lies -U" 

■ vaire, 7. — M. Fayolle, 6» an*-
Oudlnot, 27. - Mine Jaaswlc, -~ ,. 

Mie, 200. - M"*, Ipdi 
man, bï ans, rue du chcrclH u .. 
32. - M. .Mavré, 6» ans, rue » 
Harpe, 121. - -M. Fm'et, 4» a -, 
St-Auilro, 42. - Mme Sclm»" 
ans, rue St-JhcqueV, so». 

mettre au greffe leurs adresses, I ̂ 'f''; ~ M ^aTissIdcV*»8 

afin, dètre convoqués pour les as- 1 S^î:. - S* 

rut 
6» 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

P • , , .
 D

 ■
 U

 Octobre 1853, f 
Enregistré a Paris, le ' 

Reçu deus francs vingt centimes, décime cmipris. 

IJtntWCRlE DIS A. GUÏOT, UUii NEUVE-DES-MATIIUUINS, 18. 
Pour légalisation de lu signature A. GUYOT, 

Le Maire du 1" arrondissement. 


